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Préambule 

Attendu que les deux parties à la présente convention collective, soit les employées 
membres du Manitoba Government and General Employeesõ Union (ç Syndicat des 
employés du gouvernement du Manitoba et des employés généraux au Manitoba ») et 
lõemployeur, le Centre de sant® Saint-Boniface, souhaitent maintenir des relations de 
travail harmonieuses et offrir des soins de santé de meilleure qualité à leurs clients; 

Attendu que les deux parties reconnaissent la valeur intrins¯que dõun travail dõ®quipe 
pour mieux servir les clients et la valeur positive dõun dialogue et dõune n®gociation 
équitable en matière de conditions de travail; 

Attendu que le syndicat et l'employeur, dont les membres fondateurs sont le président-
directeur général de la Société franco-manitobaine, le recteur du Collège universitaire de 
Saint-Boniface et le directeur général de la Corporation catholique de la santé du 
Manitoba, reconnaissent le français comme la langue de travail tant au sein du conseil 
dõadministration que dans ses activit®s internes, ainsi que le besoin de r®pondre au 
mandat du Centre dõoffrir un service dans les deux langues officielles du Canada; 

Le Syndicat des employés du gouvernement du Manitoba et des employés généraux au 
Manitoba et le Centre de santé Saint-Boniface conviennent dõaccepter ce qui suit. 

Article 1 Reconnaissance 

1:01 Le Centre de santé Saint-Boniface Inc. (ç lõemployeur è) reconna´t que le 
Manitoba Government and General Employeesõ Union (ç Syndicat des employés 
du gouvernement du Manitoba et des employés généraux au Manitoba ») (le « 
syndicat è) est le seul et unique agent n®gociateur de lõensemble des employ®es 
vis®es par le certificat dõaccr®ditation no MLB-6476. Sans limiter la portée de ce 
qui pr®c¯de, lõemployeur et le syndicat reconnaissent que les employ®es suivantes 
sont vis®es par le certificat dõaccr®ditation no MLB-6476 : 

Toutes les employées du Centre de santé Saint-Boniface Inc., ¨ lõexception de la 
directrice générale, de la chef des programmes et des opérations, de la chef 
dõ®quipe du centre dõappel Health Links-Info Santé, de la coordonnatrice des 
programmes, de la directrice g®n®rale adjointe et de lõadjointe administrative, 
ainsi que des personnes exclues par la loi. 

1:02 Aucune autre entente 

Aucune employée ne peut signer, ou être autorisée à signer, un contrat individuel 
de travail oral ou ®crit avec lõemployeur qui entre en conflit avec les dispositions 
de la présente convention. 

1:03 Travail de lõunit® de n®gociation 
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Les personnes dont les postes r®mun®r®s ou non ne font pas partie de lõunit® de 
n®gociation ne peuvent occuper aucun poste qui fait partie de lõunit® de 
négociation ou accomplir des tâches assignées à de tels postes, sauf pour les cas 
mutuellement convenus par les parties, ou en cas de formation, dõurgence ou de 
pénurie temporaire de personnel, ou pour permettre aux employées qui ne font 
pas partie de lõunit® de n®gociation de conserver leurs comp®tences. 

1:04 Exclusions des dispositions de la convention collective 

En cas de différend entre lõemployeur et le syndicat au sujet de lõadmissibilit® 
dõune personne au titre dõemploy®e aux termes de la Loi sur les relations du travail 
du Manitoba et de son inclusion dans les syndiqués visés par la présente 
convention, lõune ou lõautre partie, ou les deux, peut renvoyer la question à la 
Commission du travail du Manitoba à des fins de décision. Si la Commission des 
relations du travail d®cide quõune telle personne est une employ®e aux termes de 
la Loi sur les relations du travail du Manitoba et quõelle doit °tre incluse dans les 
syndiqu®s vis®s par la pr®sente convention, lõemployeur et le syndicat 
conviennent de se réunir sans délai pour négocier la catégorie et la grille salariale 
de cette employ®e afin quõil soit r®gi par la pr®sente convention. Si lõemployeur et 
le syndicat ne peuvent sõentendre sur la cat®gorie ou la grille salariale de 
lõemploy®e, lõune ou lõautre partie, ou les deux, peut renvoyer la question ¨ 
lõarbitrage. 

Article 2 Droits de gestion 

2:01 Le syndicat reconna´t ¨ lõemployeur, sauf disposition contraire de la présente 
convention, le droit exclusif dõexercer ses fonctions de gestion, aux termes 
desquelles lõemployeur doit avoir, entre autres, le droit de maintenir lõefficacit® et 
la qualité des soins prodigués aux clients, le droit de diriger le travail de ses 
employées, le droit de les embaucher, de les classer, de leur assigner des postes et 
de les promouvoir, le droit de déterminer la nature du travail et le nombre 
dõemploy®es, le droit de r®trograder, discipliner, suspendre, licencier et libérer les 
employ®es pour des motifs valables, ainsi que le droit dõ®laborer, de modifier et 
dõappliquer des r¯glements dõune mani¯re ®quitable et conforme aux conditions 
de la présente convention. 

2:02 Lorsqu'il applique la pr®sente convention, lõemployeur est tenu d'agir de façon 
raisonnable, juste, de bonne foi et de manière compatible avec la convention 
prise dans son ensemble. 

Article 3 Interprétation 

3:01 Dans la pr®sente convention, le f®minin sõentend aussi du masculin. 

3:02 Lorsque le contexte lõexige le singulier comprend le pluriel. 
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Article 4 Durée de la convention et rétroactivité 

4:01 La présente convention entre en vigueur le 1er avril 2008 et continue à lier les 
parties jusquõau 31 mars 2012. Elle demeurera en vigueur dõune ann®e ¨ lõautre 
apr¯s cette date jusquõ¨ ce que lõune ou lõautre partie envoie un avis ®crit de 
négocier le renouvellement de la convention ou un avis de révision ou de 
renouvellement de la convention en conformité avec les dispositions du 
paragraphe 4.02 de la présente convention. Pendant la période nécessaire pour 
négocier un renouvellement ou pour réviser ou renouveler la présente 
convention, cette dernière doit demeurer en vigueur sans être modifiée. 

4:02 Si lõune ou lõautre partie ¨ la pr®sente convention souhaite proposer des 
modifications à cette dernière, elle doit envoyer un avis ®crit ¨ lõautre partie au 
plus tôt quatre-vingt-dix (90) jours civils et au plus tard trente (30) jours civils 
avant la date dõexpiration de la pr®sente convention. Dans les trente (30) jours 
civils qui suivent la r®ception de lõavis, les parties doivent se réunir pour échanger 
des propositions et entreprendre des négociations pour la révision et le 
renouvellement de la présente convention. Les délais indiqués peuvent être 
modifiés par une entente conclue par les parties. 

4:03 Tout ajout à la convention antérieure ou toute modification, suppression ou 
révision de celle-ci qui est reflété dans la présente convention entre en vigueur le 
premier jour de la période de paie à la quinzaine qui suit la date de signature de la 
présente convention, sauf dispositions contraires. 

4:04 Tout redressement r®troactif de la paie pour la p®riode ®coul®e entre lõexpiration 
de la convention antérieure et la date de signature de la présente convention 
sõapplique aux personnes suivantes : 

a)  aux employées qui travaillent au Centre de santé à la date de signature de la 
présente convention; 

Sur soumission dõune demande ®crite ¨ lõemployeur dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours civils qui suivent la date de ratification... 

b)  aux employées qui ont pris leur retraite ou qui sont décédées pendant la 
période indiquée ci-dessus; 

c)  aux employées qui ont été licenciées ou qui ont démissionné pendant la 
période indiquée ci-dessus; 

d)  aux employées nommées pour une période déterminée qui quittent leur 
emploi à la fin de la période établie ou après le parachèvement des tâches 
particulières pour lesquelles elles ont été embauchées. 
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4:05 Pendant la durée de la présente convention, le syndicat ne peut ni déclarer, ni 
autoriser une grève des employées, l'employeur ne peut ni déclarer, ni provoquer 
un lock-out des employées, et aucune employée comprise dans l'unité de 
négociation ne peut faire la grève. 

Article 5 Affaires syndicales 

5:01 ë titre de condition dõemploi, lõemployeur retient sur chaque paie de toutes les 
employ®es de lõunit® de n®gociation, y compris les employées temporaires et les 
employées à temps partiel, les cotisations syndicales mensuelles établies par le 
syndicat. 

5:02 Aux fins de lõapplication du paragraphe 5.01 et pour des raisons pratiques, les 
retenues ¨ effectuer sur la paie de lõemployée commencent à la première période 
de paie. 

5:03 Selon les directives du syndicat, lõemployeur doit faire parvenir ¨ celui-ci, au plus 
tard le quinzième (15e) jour du mois qui suit celui pour lequel les retenues ont 
été effectuées, le montant des cotisations per­ues, ainsi quõune liste des 
employées cotisantes, indiquant leur nom, leur statut et le montant de la 
cotisation de chacune des employées. 

5:04 Le syndicat doit envoyer ¨ lõemployeur un pr®avis ®crit dõau moins trente (30) 
jours civils avant toute modification du montant des cotisations syndicales quõil 
est convenu de retenir pour chaque employée, conformément aux dispositions 
du paragraphe 5.01. 

5:05 Le syndicat convient dõindemniser lõemployeur de toute r®clamation ou 
responsabilit® d®coulant de lõapplication du pr®sent article, sauf dans le cas dõune 
erreur de lõemployeur dans le montant des cotisations d®duites. 

Lorsquõune telle erreur se traduit pour lõemploy®e par un retard dans la retenue 
de ses cotisations, le recouvrement doit sõeffectuer toutes les deux (2) semaines 
par une retenue suppl®mentaire dõun montant nõexc®dant pas la retenue ®tablie 
pour une p®riode de paie de deux (2) semaines, jusquõ¨ ce que lõarri®r® soit 
recouvr® int®gralement. Lorsquõune erreur entra´ne une retenue exc®dentaire et 
que le montant nõa pas ®t® vers® au syndicat, lõemployeur doit rembourser ¨ 
lõemploy®e le montant de la retenue exc®dentaire. Cette retenue exc®dentaire est 
remboursée normalement pendant le mois au cours duquel la retenue 
exc®dentaire et le d®faut dõen faire remise au syndicat ont été constatés. 

5:06 Lõemployeur doit mettre ¨ la disposition du syndicat lõespace n®cessaire pour 
installer le tableau dõaffichage du syndicat. Ce tableau est utilis® pour lõaffichage 
dõavis d¾ment sign®s et autoris®s par le syndicat. Lõemployeur se réserve le droit 
dõenlever toute affiche qui porte pr®judice ¨ sa r®putation et qui nõadh¯re pas au 
fait français du Centre de santé. 
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5:07 Toute employée qui agit comme déléguée syndicale ou qui dépose un grief a le 
droit de sõabsenter du travail sans perte de salaire afin de rencontrer lõemployeur 
dans le cadre de la procédure de griefs pour mener des négociations ou de diriger 
un comit® conjoint stipul® dans la pr®sente convention. Lõemployeur doit lib®rer 
un maximum de deux (2) employées (p. ex., lõemploy®e qui d®pose le grief, la 
déléguée syndicale) sans perte de salaire pour de telles rencontres. 

5:08 Sous r®serve dõun pr®avis dõau moins trois (3) semaines et en fonction des 
exigences op®rationnelles de lõorganisme, lõemployeur doit accorder des 
autorisations dõabsence sans perte de salaire ¨ des employ®es et aux membres de 
lõex®cutif local pour leur permettre de pr®parer les propositions de n®gociation 
(un maximum de deux (2) jours) ou dõassister ¨ des congr¯s, ¨ des stages de 
formation et à des colloques organisés par le syndicat. Le syndicat doit 
rembourser ¨ lõemployeur le montant int®gral des salaires, des avantages sociaux 
et des frais connexes payés pour ces absences autorisées. 

5:09 Les nouvelles employ®es de lõunit® de n®gociation doivent b®n®ficier dõune 
s®ance dõorientation de quinze (15) minutes offerte par un membre de lõex®cutif 
syndical au cours des deux premières semaines de travail. 

5:10 Lõemployeur et le syndicat conviennent de ne pas pratiquer eux-mêmes et de ne 
pas tolérer de la part de leurs représentants ou de leurs membres aucune 
intimidation, discrimination, ing®rence, restriction ou contrainte ¨ lõ®gard dõune 
employ®e du fait quõelle est syndiqu®e ou non, quõelle participe ou non aux 
activit®s syndicales, ou quõelle exerce un droit en vertu de la présente convention 
ou des mesures législatives applicables en matière de relations de travail. 

Article 6 Comité de consultation patronale-syndicale 

6:01 L'employeur et le syndicat conviennent de collaborer ¨ lõ®tablissement d'un 
comité de consultation patronale-syndicale. Ce comité est composé de deux (2) 
repr®sentants du syndicat et de deux (2) repr®sentants de lõemployeur. Le comit® 
vise entre autres les objectifs suivants : 

a) promouvoir lõam®lioration de la compr®hension et de la confiance entre les 
employées et lõemployeur; et 

b) discuter de toute question dõint®r°t pour les parties. 

6:02 Consultations au cours de la durée de la convention collective 

Au cours de la dur®e de la pr®sente convention ou avant quõelle expire, les parties 
doivent, ¨ la demande de lõune ou lõautre dõentre elles, se r®unir au moins une (1) 
fois tous les quatre (4) mois afin de discuter des questions relatives au lieu de 
travail qui touchent les parties ¨ la pr®sente convention ou toute employ®e quõelle 
lie. 
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6:03 Le montant du salaire de base ou une p®riode dõabsence autoris®e ®quivalente, en 
garantissant un minimum dõune (1) heure aux employ®es qui ne sont pas de 
service, doit être accordé aux employées nommées par le syndicat pour participer 
aux réunions du comité de consultation patronale-syndicale et de tout autre 
comit® paritaire cr®® par une entente du syndicat et de lõemployeur, aux termes 
de laquelle le syndicat doit nommer des représentants. 

Article 7 Mesures disciplinaires et accès aux dossiers du personnel 

7:01 Lõemployeur ne peut imposer des mesures disciplinaires à une employée sans 
motif valable. 

7:02 Lõemployeur peut tenir une audience avec une employ®e avant de prendre la 
d®cision de la suspendre ou de la cong®dier. Lõemploy®e sera inform®e de son 
droit dõ°tre accompagn®e par un repr®sentant syndical par son superviseur. 

7:03 Si lõemployeur impose des mesures disciplinaires, il doit indiquer par ®crit ¨ 
lõemploy®e vis®e la mesure disciplinaire adopt®e et les circonstances ou les 
actions qui ont rendu n®cessaire lõimposition de la mesure disciplinaire. 
Lõemployée doit signer une copie du document pertinent pour en accuser la 
r®ception. Lõemploy®e et le syndicat re­oivent chacun une copie du document. 

7:04 Si une employ®e est cong®di®e pour un motif valable, lõemployeur nõest pas tenu 
à envoyer un préavis ou à offrir un paiement en cas dõabsence de pr®avis. 

7:05 Si une employée le demande par écrit, le dossier du personnel de cette dernière 
doit °tre mis ¨ sa disposition ou ¨ la disposition de sa repr®sentante afin quõelle 
puisse lõexaminer enti¯rement dans les sept (7) jours civils qui suivent la 
r®ception de la demande. Un tel examen doit avoir lieu en pr®sence dõun 
repr®sentant de lõemployeur. Lõemploy®e a lõoption dõ°tre accompagn®e par un 
représentant. 

7:06 Tout employée peut demander une copie de documents particuliers qui sont 
consignés à son dossier du personnel.  
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Article 8 Harcèlement et discrimination 

8:01 Lõemployeur et le syndicat conviennent quõaucune discrimination, ing®rence, 
restriction ou contrainte ou aucun harcèlement ne doit être exercé ou pratiqué 
par lõemployeur ou toute employ®e pour les motifs suivants : lõ©ge, la religion ou 
les croyances religieuses, lõassociation religieuse ou lõactivit® religieuse, 
lõascendance, y compris la couleur ou la race pr®sum®e, la nationalit® ou les 
origines nationales, les antécédents ou les origines ethniques, lõassociation 
politique ou lõactivit® politique, le sexe, lõorientation sexuelle, la situation maritale 
ou familiale, le lieu de résidence, la déficience physique ou mentale ou les 
caract®ristiques ou circonstances aff®rentes, lõappartenance ou la non-
appartenance à un syndicat ou la participation aux activités du syndicat, ou un 
autre motif reconnu par le Code des droits de la personne. 

8:02 Lõemployeur et le syndicat conviennent quõaucune forme de harc¯lement ne doit 
être tolérée dans le milieu de travail et ils conviennent également de collaborer 
pour reconna´tre et traiter de tels probl¯mes lorsquõils surviennent. Les situations 
qui visent des incidents de harcèlement sexuel doivent être traitées de manière 
strictement confidentielle par lõemployeur et le syndicat. 

Article 9 Milieu de travail respectueux 

9:01 Lõemployeur et le syndicat conviennent que toutes les employ®es ont droit ¨ un 
milieu de travail respectueux et sécuritaire, qui soit exempt de discrimination, de 
harcèlement et de violence. 

9:02 On encourage les employées à examiner la politique sur le respect en milieu de 
travail que contient le manuel des politiques visant les employ®es. Si lõemployeur 
modifie la politique, il doit fournir une copie de la politique modifiée au syndicat 
avant sa mise en ïuvre. 

Article 10 Hygiène et sécurité du travail 

10:01 Les parties ¨ la pr®sente convention soutiennent lõimportance dõun milieu de 
travail sécuritaire pour les employées. Les parties doivent collaborer pour 
reconna´tre et r®soudre les probl¯mes dõhygi¯ne et de s®curit® du travail. 

10:02 Conformément à la Loi sur la s®curit® et lõhygi¯ne du travail, lõemployeur accepte 
dõadopter des dispositions raisonnables et ad®quates pour le maintien de normes 
®lev®es de sant® et de s®curit® au travail, de fournir aux employ®es lõ®quipement 
de protection individuel et de s®curit® dont elles ont besoin et dõinstaller tous les 
dispositifs de sécurité nécessaires. 

10:03 Le comité de la sécurité et de la santé au travail doit intégrer des représentants du 
syndicat en vue dõassurer la sant® et la s®curité des employées dans le milieu de 
travail et de cerner les risques pour la santé et la sécurité. 
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Article 11 Salaires, augmentations et nouvelles catégories d’emploi 

11:01 Les employées doivent être rémunérées en conformité avec les taux horaires 
indiqu®s ¨ lõannexe ç A » ci-jointe, qui fait partie de la présente convention. 

11:02 Les augmentations indiqu®es ¨ lõannexe ç A è doivent °tre accord®es sur une base 
annuelle et entrer en vigueur le premier jour de la période de paie qui suit la date 
dõanniversaire dõemploi de lõemployée, ou à une autre date conforme aux 
conditions générales de la présente convention. Cette dernière date a la préséance 
sur la premi¯re. Pour une raison valable et sur la base dõune ®valuation ®crite du 
rendement dõune employ®e qui est fond®e sur une discussion antérieure avec 
cette derni¯re, lõemployeur peut retirer une augmentation, sous r®serve dõune 
révision qui doit avoir lieu au plus tard trois (3) mois après la date du retrait de 
lõaugmentation. 

11:03 Si une employée prend un congé sans solde, la date à laquelle cette dernière doit 
recevoir une augmentation doit °tre report®e dõun (1) mois pour chaque mois 
complet de cong® de lõemploy®e. 

11:04 Pendant la durée de la présente convention, les modifications apportées à 
lõannexe ç A è qui r®sultent de lõinscription dõune nouvelle cat®gorie dõemploi 
doivent être déterminées dans le cadre de négociations entre les parties. 

Article 12 Paiement en trop 

12:01 Lõemployeur ne peut pas d®duire des montants des salaires ¨ moins dõy °tre 
autoris® par la loi, par une ordonnance dõun tribunal, par une décision arbitrale, 
par la présente convention ou par le syndicat, ou à moins de corriger une erreur 
de paiement en trop commise de bonne foi. Si une erreur a été commise de 
bonne foi, lõemployeur doit avoir le droit de recouvrer le montant de tout 
paiement en trop pour une période maximale de douze (12) mois qui précède la 
date de la d®couverte de lõerreur, pourvu que les conditions suivantes soient 
respectées : 

a) une fois que lõerreur a ®t® d®couverte, lõemployeur doit fournir ¨ lõemploy®e 
concernée et au syndicat, dans les plus brefs délais possible, un avis et une 
ventilation d®taill®e de lõerreur; 

b) le recouvrement propos® du paiement en trop doit sõeffectuer de la mani¯re 
la plus équitable et raisonnable possible; et, 

c) le recouvrement propos® doit °tre effectu® au cours dõune p®riode qui ne 
peut °tre plus courte que la p®riode du paiement en trop, sauf si lõemployeur 
et lõemploy®e sõentendent autrement. 

Si lõemploy®e prend sa retraite ou quitte son emploi avant que lõemployeur soit 
en mesure de recouvrer complètement un paiement en trop, tel que précisé dans 
le  
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pr®sent article, lõemployeur doit avoir droit au recouvrement complet du 
paiement en trop au moment de la retraite ou de la cessation dõemploi de 
lõemploy®e et ¨ une r®duction appropriée de tout paiement qui peut être dû à 
lõemploy®e afin de recouvrer un paiement en trop. 

Article 13 Avantages sociaux 

13:01 Toutes les employées doivent participer au régime de retraite Healthcare 
Employees Pension Plan (HEPP) et aux r®gimes dõavantages sociaux Healthcare 
Employees Benefit Plans (HEBP), qui sont administrés conjointement en 
fiducie, en conformité avec les dispositions de ces régimes. 

13:02 R®gime dõassurance dentaire 

Les parties conviennent que pour la durée de la présente convention, le régime 
dõassurance dentaire des régimes HEBP est offert à frais partagés sur une base 
dõ®galit® (les deux parties paient chacune 50 % des primes). 

13:03 HEBP ñ R®gime dõassurance-invalidité et de réadaptation 

a) Lõemployeur doit continuer de participer au r®gime dõassurance-invalidité et 
de réadaptation des régimes HEBP, qui est administré conjointement en 
fiducie. 

b) À compter du début de la première période de paie après avril 2010, 
lõemployeur doit cotiser un maximum de deux et trois dixi¯mes pour cent 
(2,3 %) du salaire de base des employées pour financer le régime 
dõassurance-invalidité et de réadaptation des régimes HEBP. 

c) Les parties conviennent que la protection du revenu sera utilisée pour 
compenser le d®lai de carence. ë la fin du d®lai de carence, lõemploy®e 
admissible commence ¨ obtenir des prestations dõinvalidit®. Une employ®e 
peut demander la protection du revenu pendant une période qui ne doit pas 
dépasser le délai de carence. 

d) Les parties comprennent que le d®lai de carence qui sõapplique au r®gime 
dõassurance-invalidité et de réadaptation est de cent dix-neuf (119) jours 
civils. 

13:04 Régime de retraite 

Les parties acceptent de participer au régime de retraite Healthcare Employees 
Pension Plan (HEPP) en conformité avec les conditions générales de ce dernier, 
y compris les taux de cotisation ®tablis par lõaccord de fiducie et le libell® du 
régime de retraite HEPP, ainsi que par les autres politiques et lignes directrices 
écrites applicables. 
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13:05 Régime d'assurance-maladie complémentaire et compte de gestion santé (CGS) 

Les améliorations suivantes aux avantages sociaux sõappliquent aux r®gimes 
HEBP: 

1. R®gime dõassurance-maladie complémentaire 

Å Au 1er avril 2009, toutes les employées qui sont inscrites ou qui 
deviennent inscrites au régime en conformité avec les options indiquées ci-
dessous participent au r®gime dõassurance-maladie complémentaire « 
amélioré » des régimes HEBP. 

Å À compter du 1er avril 2009, les primes du régime « amélioré » sont 
pay®es ¨ 50 % par lõemployeur et ¨ 50 % par lõemploy®e. 

Å Une p®riode dõinscription de trois (3) mois, soit du 1er janvier 2009 au 
31 mars 2009, permet aux employées qui participent présentement au 
régime « de base » de choisir le régime « amélioré » ou de se retirer 
entièrement de la protection du régime. 

Å Les employ®es qui nõont jamais participé au régime peuvent modifier 
leur ®tat et choisir de sõinscrire au r®gime ç am®lior® è, pourvu quõelles y 
soient admissibles en conformit® avec leur cat®gorie dõemploi, ou de ne pas 
participer au régime « amélioré ». 

Å Les employées présentement inscrites au régime « amélioré » doivent 
demeurer inscrites au régime « amélioré ». 

Å Les nouvelles employées embauchées le 1er avril 2009 et après doivent, 
¨ titre de condition dõemploi, participer au r®gime ç am®lior® è, sous r®serve 
des exigences de participation précisées dans le libellé du régime, sauf si 
elles sont admissibles à renoncer à leur participation en conformité avec le 
libellé du régime. 

Å Toute autre modification apport®e ¨ lõinscription au r®gime doit °tre 
conforme au libellé des régimes HEBP. 

2. Compte de gestion santé (CGS) 

Å À compter du 1er avril 2010, les employées admissibles peuvent 
b®n®ficier dõun compte de gestion sant® (CGS). Ce dernier ne doit °tre 
offert et ne sõappliquer que pour compl®menter les indemnit®s existantes 
offertes par le régime d'assurance-maladie complémentaire « amélioré » et le 
r®gime dõassurance dentaire des r®gimes HEBP. 
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Å Le montant annuel maximum du CGS est le suivant : 

Le 1er avril 2010 :  250 $ pour les employées à temps plein 

 125 $ pour les employées à temps partiel. 

 

Le 1er avril 2011 : 500 $ pour les employées à temps plein 

 250 $ pour les employées à temps partiel. 

Å Aux fins du CGS, toute employée est présumée admissible au montant 
accordé aux employées à temps plein si elle a été rémunérée pour un 
minimum de 1 500 heures de travail au cours de lõann®e civile ant®rieure. 
Les heures rémunérées au taux des heures supplémentaires ne comptent pas 
pour d®terminer annuellement si lõemploy®e est admissible au montant 
accordé aux employées à temps plein. 

Å Aux fins du pr®sent article, le terme ç ann®e è ou lõexpression ç 
montant annuel du CGS » est défini comme correspondant à une année 
civile, soit du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 

Å Pour être admissible à un CGS, toute employée doit être inscrite au 
régime d'assurance-maladie complémentaire « amélioré ». 

Å Les nouvelles employées embauchées le 1er avril 2010 et après qui 
deviennent inscrites au régime d'assurance-maladie complémentaire « 
am®lior® è commencent ¨ b®n®ficier dõun CGS apr¯s une (1) année de 
participation au régime d'assurance-maladie complémentaire « amélioré ». 

Å Les montants non utilisés du CGS ne peuvent être reportés au CGS de 
lõann®e suivante. 

Article 14 Prime de poste et prime de fin de semaine 

Le présent article entre en vigueur au début de la première période de paie qui 
suit la date de ratification de la présente convention. 

14:01 Toute employée dont la majorité de ses heures travaillées pendant toute période 
de travail sõ®tale entre 16 heures et minuit doit b®n®ficier dõune prime de poste 
de soir®e dõun dollar (1 $) par heure travaill®e pendant sa p®riode de travail. 
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14:02 Toute employée dont la majorité de ses heures travaillées pendant toute période 
de travail sõ®tale entre minuit et une minute et 8 heures doit b®n®ficier dõune 
prime de poste de nuit dõun dollar et soixante-quinze cents (1,75 $) par heure 
travaillée pendant sa période de travail. 

14:03 Une prime de fin de semaine dõun dollar et trente-cinq cents (1,35 $) lõheure doit 
être payée à toute employée pour toutes les heures travaillées pendant une 
p®riode de travail si la majorit® des heures travaill®es sõ®tale entre minuit et une 
minute le samedi et minuit le dimanche qui suit. 

14:04 La prime de poste et la prime de fin de semaine ne sont pas vers®es lorsquõune 
employée bénéficie du taux des heures supplémentaires. 

Article 15 Heures de travail et horaires pour les postes de travail 

15:01 Les périodes de travail normales des employées à temps plein sont les suivantes :  

a) sept heures et trois quarts (7,75) par jour, ¨ lõexclusion des p®riodes de 
repas, mais en incluant les périodes de repos; 

b) trente-huit heures et trois quarts (38,75) par semaine; 

c) soixante-dix-sept heures et demie (77,5) aux deux semaines.  

15:02 Les employées ont droit à deux (2) périodes de repos de quinze (15) minutes et à 
une période de repas non rémunérée de trente (30) minutes par jour, dans un 
endroit éloigné du poste de travail et à des heures déterminées par le superviseur 
imm®diat de lõemploy®e. 

15:03 Les employées à temps plein doivent bénéficier de deux (2) jours de congé 
consécutifs chaque semaine. 

15:04 Le pr®sent article ne doit pas emp°cher lõadoption dõheures de travail 
hebdomadaires ou à la quinzaine modifiées par entente mutuelle entre 
lõemployeur et le syndicat. Une telle entente doit prendre la forme dõun protocole 
dõentente joint et int®gr® ¨ la présente convention collective. 
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15:05 Lõhoraire pour les postes de travail du service Health Links-Info Santé, qui doit 
couvrir une période minimale de six (6) semaines, doit être affiché au moins deux 
(2) semaines avant le d®but de la p®riode pr®vue. Lõemployeur et le syndicat 
conviennent quõil faut afficher un horaire de six (6) semaines en tout temps. Les 
p®riodes de travail indiqu®es pour lõhoraire de six (6) semaines ne doivent pas 
°tre modifi®es apr¯s lõaffichage de lõhoraire, sauf par une entente entre les 
employ®es concern®es et lõemployeur. Toute demande de jours non ouvrables 
particuliers doit être soumise par écrit au moins deux (2) semaines avant 
lõaffichage de lõhoraire. La demande sera accord®e si lõemployeur juge que la 
situation le permet. Toute demande dõ®change des p®riodes de travail affich®es 
ou dõune partie de celles-ci doit également être soumise par écrit et cosignée par 
lõemploy®e pr°te ¨ ®changer des p®riodes de travail avec le demandeur. Dans la 
mesure du possible, tous les échanges de périodes de travail affichées doivent 
°tre compl®t®s pendant la p®riode de lõhoraire affich®. 

15:06 Si lõemployeur demande ¨ une employ®e dõarriver au travail dans lõheure qui suit 
le d®but dõune p®riode de travail et que lõemploy®e se pr®sente au travail dans 
lõheure qui suit le d®but dõune p®riode de travail, elle a droit ¨ un salaire pour la 
période de travail complète. Dans de tels cas, les heures prévues de la période de 
travail ne doivent pas être prolongées pour correspondre à une période de travail 
complète. 

15:07 Toute modification des heures ou des jours de travail existants ne doit être 
apport®e quõapr¯s une consultation constructive avec lõemploy®e ou les 
employées visées par la modification et avec le syndicat. Une consultation 
constructive doit comprendre les étapes suivantes : 

1. Lõemployeur rencontre lõemploy®e ou les employ®es vis®es et un 
représentant du syndicat pour discuter de la modification proposée. La 
rencontre a pour objectif dõobtenir lõaccord de la majorit® des employ®es 
visées. 

2. Sõil nõest pas possible dõobtenir lõaccord de la majorit® des employ®es vis®es, 
le syndicat et les employées visées doivent, dans les dix (10) jours ouvrables 
qui suivent, avoir la possibilit® dõexaminer des propositions de rechange et 
de les soumettre ¨ lõemployeur ¨ des fins dõexamen. 

3. Si apr¯s lõexamen des propositions de rechange, lõemployeur planifie 
toujours dõapporter la modification originale, lõemploy®e ou les employ®es 
vis®es et le syndicat doivent b®n®ficier dõun pr®avis ®crit dõau moins 
soixante (60) jours. 
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Article 16 Heures supplémentaires 

16:01 Aucune employ®e nõest oblig®e de modifier ses heures de travail pr®vues pour 
compenser des heures supplémentaires travaillées. 

16:02 Aux termes dõune entente avec lõemployeur, une employ®e peut b®n®ficier dõun 
congé compensatoire équivalent au paiement des heures supplémentaires auquel 
elle aurait droit. 

16:03 Les heures supplémentaires doivent correspondre aux heures travaillées 
autoris®es qui sõajoutent aux heures normales de travail ®tablies aux termes du 
paragraphe 15.01. 

Lõemployeur doit sõefforcer dõassigner les heures suppl®mentaires aussi 
équitablement que possible aux employées qualifiées pour effectuer le travail. 

16:04 a) Les employées doivent recevoir leur taux de salaire normal majoré de 
cinquante pour cent (50 %) pour les trois (3) premières heures 
suppl®mentaires autoris®es au cours dõune m°me journ®e. 

b) Les employées doivent recevoir leur taux de salaire normal majoré de cent 
pour cent (100 %) pour les heures supplémentaires autorisées qui dépassent 
une période de trois (3) heures au cours dõune m°me journ®e. 

c) Les heures supplémentaires travaillées par des employées à temps plein au 
cours de tout jour de congé prévu doivent être rémunérées au taux de 
salaire normal majoré de cent pour cent (100 %). 

d) Toutes les heures supplémentaires travaill®es lors dõun jour f®ri® doivent 
être rémunérées au taux de salaire normal majoré de cent cinquante pour 
cent (150 %). 

16:05 Aux fins du calcul de la rémunération des heures supplémentaires, toute 
employ®e qui est absente du travail en raison dõun congé payé au cours de sa 
semaine de travail prévue doit être considérée comme si elle avait travaillé 
pendant ses heures normales de travail au cours de sa p®riode dõabsence. 

16:06 Toute employée rappelée au travail doit être rémunérée pour un minimum de 
trois (3) heures de travail au taux des heures supplémentaires applicable, pourvu 
que les heures suppl®mentaires travaill®es par lõemploy®e ne soient pas contigu±s 
à sa journée normale de travail. Toute employée rappelée au travail dans les trois 
(3) heures qui suivent le début de sa prochaine période de travail doit être 
rémunérée au taux des heures supplémentaires applicable pour la période entre le 
début de sa période de travail et le début de sa prochaine période de travail.  

16:07 Toute employée qui travaille pendant au moins trois (3) heures supplémentaires 
consécutives imprévues qui sont contiguës à sa journée normale de travail a droit 
à une indemnité de repas de huit dollars (8 $). 
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Article 17 Indemnité de déplacement 

17:01 Si lõemployeur exige quõune employ®e utilise son v®hicule priv® et quõil lõautorise 
¨ le faire pour les activit®s de lõemployeur, il faut proc®der comme suit : 

a) Lõemploy®e doit b®n®ficier du remboursement des frais de tous ses 
déplacements autorisés en conformité avec les taux par kilomètre établis par 
le gouvernement du Manitoba. 

Il est entendu que toute augmentation des taux par kilomètre doit être mise 
en oeuvre aussi rapidement quõil est raisonnablement possible, avec effet 
r®troactif ¨ la date dõentr®e en vigueur des taux par kilom¯tre du 
gouvernement du Manitoba. 

b) Lõemploy®e doit b®n®ficier du remboursement de tous ses frais de 
stationnement encourus ¨ lõext®rieur du lieu de travail dans le cours de ses 
activités autorisées. 

17:02 Les employ®es autoris®es ¨ utiliser les transports en commun dans lõexercice de 
leurs fonctions doivent bénéficier du remboursement des frais encourus à cette 
fin. 

Article 18 Congé annuel 

18:01 Sauf convention contraire de lõemployeur et de lõemploy®e, lõemployeur doit 
offrir des journées de congé annuel consécutives en reconnaissant que sept (7) 
jours civils constituent une (1) semaine de cong® annuel. Lõemploy®e a le droit de 
demander que le début de son congé tombe une journée particulière de la 
semaine. 

Lõann®e dõacquisition des cong®s sõ®tend du 1er avril dõune ann®e au 31 mars de 
lõann®e suivante. 

De fa­on g®n®rale, lõemployeur ne doit g®n®ralement pas demander aux 
employées de travailler pendant une période de congé annuel. 

18:02 Une employ®e ¨ temps plein qui a accumul® moins dõun (1) an dõemploi continu 
à la date de clôture indiquée au paragraphe 18.01 ci-dessus doit b®n®ficier dõun 
congé annuel fondé sur un pourcentage des heures travaillées. Sauf si 
lõemployeur et le syndicat sõentendent autrement, lõemployeur nõest pas oblig® 
dõautoriser une employ®e ¨ prendre un cong® annuel acquis jusquõ¨ ce que 
lõemploy®e ait accumul® six (6) mois de service. Sur demande, une telle employ®e 
peut b®n®ficier dõun cong® autoris® suffisant pour compl®ter toute semaine de 
congé partielle. 

18:03 Les congés annuels doivent être acquis comme suit : 

Å trois (3) semaines de congé annuel pour la première (1re) année de service 
et les années subséquentes; 
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Å quatre (4) semaines de congé annuel pour la quatrième (4e) année de service 
et les années subséquentes; 

Å cinq (5) semaines de congé annuel pour la onzième (11e) année de service et 
les années subséquentes; 

Å six (6) semaines de congé annuel pour la vingt et unième (21e) année de 
service et les années subséquentes. 

Les employées occasionnelles doivent recevoir une paie de vacances équivalant à 
6 % de leur salaire. 

18:04 En reconnaissance de ses états de service, toute employée à temps plein doit 
b®n®ficier dõune semaine de vacances additionnelle (5 jours) apr¯s avoir 
accumulé vingt (20) ans de service continu et à chaque cinquième (5e) 
anniversaire dõemploi subs®quent (25 ans, 30 ans, 35 ans, 40 ans, etc.). La 
semaine de vacances additionnelle doit °tre accord®e au cours de lõann®e 
dõacquisition des cong®s o½ la date dõanniversaire tombe et les jours de vacances 
additionnels ne sont pas cumulatifs. 

Les employées à temps partiel ont droit à une partie proportionnelle des jours de 
vacances additionnels fondée sur la comparaison de leurs années de service et 
des années de service des employées à temps plein. 

18:05 Au moment de sa cessation dõemploi, une employ®e est admissible ¨ un paiement 
au lieu dõun cong® annuel acquis, mais non pris, selon les pourcentages suivants 
du salaire normal gagné pendant la période où des jours de congé ont été acquis, 
mais non pris : 

Å trois (3) semaines de congé annuel : 6 % du salaire de base; 

Å quatre (4) semaines de congé annuel : 8 % du salaire de base; 

Å cinq (5) semaines de congé annuel : 10 % du salaire de base; 

Å six (6) semaines de congé annuel : 12 % du salaire de base. 

18:06 Lõemployeur doit afficher une liste pr®liminaire des employ®es ayant droit ¨ un 
congé annuel au plus tard deux (2) mois avant le 1er avril. Les employées doivent 
indiquer leurs préférences en matière de dates de congé dans les trente (30) jours 
civils qui suivent lõaffichage de la liste pr®liminaire. 

Toute employ®e qui omet dõindiquer son choix de dates de congé dans les trente 
(30) jours civils indiqués perd sa préférence en matière de dates de congé si 
dõautres employ®es ont indiqu® la m°me pr®f®rence. 
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18:07 Lõemployeur doit afficher un calendrier approuv® des cong®s annuels au moins 
une (1) semaine avant le 1er avril. Lõemployeur doit tenir d¾ment compte des 
préférences des employées et des circonstances individuelles, y compris 
lõanciennet®, et aucun horaire de cong® ne doit °tre modifi® ¨ moins dõune 
entente conclue entre lõemployeur et lõemployée. 

18:08 Les employées doivent avoir la possibilité de demander des périodes de congé 
annuel restantes qui ne sont pas inscrites sur le calendrier des congés au plus tard 
le 15 novembre de chaque année. Les périodes de congé doivent être accordées 
dans lõordre où les demandes ont été présentées. Toute période de congé qui 
nõest pas demand®e au 15 novembre peut °tre inscrite sur le calendrier des 
cong®s annuels ¨ la discr®tion de lõemployeur. Au plus tard le 1er novembre de 
chaque ann®e, lõemployeur doit afficher un avis dans un ou des endroits bien en 
vue pour indiquer aux employ®es quõelles doivent demander lõinscription sur le 
calendrier des congés de leurs jours de congé annuel restants. 

18:09 Lõemployeur peut autoriser une employ®e ¨ diviser son cong® annuel en deux (2) 
périodes et plus. 

En raison des exigences op®rationnelles, lõemployeur peut exiger quõune 
employée divise son congé annuel en deux (2) périodes et plus. De telles 
périodes ne doivent normalement pas être inférieures à deux (2) semaines. 

18:10 Les jours de cong® acquis au cours de toute ann®e dõacquisition des cong®s 
doivent °tre pris au cours de lõann®e dõacquisition des cong®s suivante, sauf 
convention contraire de lõemployeur et de lõemploy®e. 

18:11 Tout échange des périodes de congé annuel inscrites sur le calendrier des congés 
annuels doit être approuvé par toutes les autres employées concernées et soumis 
par ®crit ¨ lõapprobation de lõemployeur. 

18:12 Si une employée est hospitalisée pendant la période de son congé annuel, cette 
derni¯re est responsable dõen informer lõemployeur dans les plus brefs d®lais 
possible. Dans un tel cas, lõemploy®e peut avoir recours ¨ ses cr®dits de 
protection du revenu pour compenser la p®riode dõhospitalisation et le cong® 
annuel d®plac® doit °tre replanifi®. Lõemploy®e doit fournir une preuve de 
lõhospitalisation, sur demande. 

Si une employ®e est somm®e dõexercer des fonctions de jur® ou si elle re­oit des 
indemnités de la Commission des accidents du travail pendant la période de son 
cong® annuel, lõemployeur ne doit pas d®duire des crédits de congé annuel et la 
période de congé annuel déplacée doit être replanifiée à un moment fixé par 
entente mutuelle entre lõemploy®e et lõemployeur au cours des p®riodes de cong® 
disponibles pendant lõann®e dõacquisition des cong®s. 

18:13 Les congés à payer à une employée doivent être répartis équitablement sur la 
période complète de son droit à congé annuel.  
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18:14 Les employ®es qui b®n®ficient dõune p®riode de cong® annuel sup®rieure aux 
périodes prévues dans la présente convention continuent de bénéficier de leur 
cong® annuel courant. Lõemployeur doit r®diger la liste de telles employ®es et en 
fournir une copie au syndicat. 

Article 19 Jours fériés 

19:01 Les jours suivants sont reconnus comme des jours fériés aux fins de la présente 
convention. Ces jours ou dõautres jours de travail tenant lieu de jours de congé 
doivent °tre accord®s et r®mun®r®s au salaire de base. Si cela nõest pas possible, le 
salaire de base dõune journ®e de travail additionnelle doit °tre accord® aux 
employées à temps plein pour remplacer le congé travaillé pendant les jours qui 
suivent : 

*ÏÕÒ ÄÅ Ìȭ!Î ɉρÅÒ ÊÁÎÖÉÅÒɊ Jour férié municipal (août) 

Journée Louis Riel Fête du Travail 

Vendredi saint *ÏÕÒ ÄÅ Ìȭ!ÃÔÉÏÎ ÄÅ ÇÒÝÃÅÓ 

Lundi de Pâques Jour du Souvenir (11 novembre) 

Fête de Victoria Jour de Noël (25 décembre) 

Fête du Canada (1er juillet) Lendemain de Noël 

 

et tout autre jour férié proclamé dans une loi provinciale ou fédérale. Une liste 
sera distribuée aux employées et au syndicat indiquant les jours fériés pour 
lõann®e suivante au plus tard le 1er septembre de lõann®e en cours. 

19:02 Les employées qui doivent travailler un jour férié sont rémunérées à leur taux de 
salaire de base majoré de cinquante pour cent (50 %). 

19:03 Toute employ®e ¨ temps plein qui doit travailler un jour f®ri® b®n®ficie aussi dõun 
autre jour de cong® r®mun®r® au salaire de base ¨ lõavantage mutuel de 
lõemployeur et de lõemploy®e. Si lõemployeur et lõemploy®e ne peuvent sõentendre 
pour offrir ¨ lõemploy®e un autre jour de cong® dans les trente (30) jours 
ouvrables qui précèdent ou suivent le jour f®ri®, lõemployeur doit lui accorder le 
salaire de base dõune journ®e de travail additionnelle pour remplacer le cong®. 

19:04 Si un jour f®ri® tombe un jour de cong® normal dõune employ®e ¨ temps plein ou 
pendant ses vacances annuelles, lõemploy®e doit b®n®ficier dõun autre jour de 
cong® r®mun®r® au salaire de base ¨ lõavantage mutuel de lõemployeur et de 
lõemploy®e. Si lõemployeur et lõemploy®e ne peuvent sõentendre pour offrir ¨ 
lõemploy®e un autre jour de cong® dans les trente (30) jours ouvrables qui 
préc¯dent ou suivent le jour f®ri®, lõemployeur doit lui accorder le salaire de base 
dõune journ®e de travail additionnelle pour remplacer le cong®. 
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19:05 Si un jour férié tombe un jour pour lequel une employée reçoit des prestations de 
protection du revenu, cette dernière doit être rémunérée pour le jour férié et une 
telle rémunération ne doit pas être déduite des crédits de protection du revenu. 
Toutefois, si lõemploy®e a d®j¨ b®n®fici® dõun autre jour de cong® r®mun®r® au 
salaire de base pour remplacer le jour férié, elle doit être rémunérée en crédits de 
protection du revenu pour le jour férié à son taux de salaire de base. 

19:06 Toute employée a droit à son salaire normal pour un jour férié pendant lequel 
lõemploy®e ne travaille pas, pourvu que lõemploy®e 

a) nõait pas omis de se présenter au travail et de travailler pendant les heures de 
travail normales apr¯s que sa pr®sence au travail a ®t® pr®vue ¨ lõhoraire 
pour le jour férié; 

b) nõait pas ®t® absente du travail sans le consentement de son superviseur le 
jour de travail normal qui précède ou suit immédiatement le jour férié, à 
moins que lõabsence du travail ne soit caus®e par une maladie ®tablie. 

Article 20 Protection du revenu 

20:01 Toute employ®e qui est absente pendant une p®riode de travail pr®vue ¨ lõhoraire 
en raison dõune maladie ou dõun accident et nõest pas admissible aux indemnit®s 
de la Commission des accidents du travail (CAT) ou de la Soci®t® dõassurance 
publique du Manitoba (la « Société »), doit recevoir son salaire de base normal 
dans la mesure où elle a accumulé des crédits de protection du revenu. 
Lõemployeur se r®serve le droit de v®rifier quõune demande de protection du 
revenu ne vise pas des blessures pour lesquelles la Société verse des indemnités 
de remplacement du revenu. 

20:02 Toute employée doit accumuler des crédits de protection du revenu à partir de sa 
date dõentr®e en service. 

20:03 Toute nouvelle employée peut bénéficier de la protection du revenu au cours de 
ses six (6) premiers mois de service avant dõavoir accumul® les cr®dits 
nécessaires, pourvu que le congé proposé, combiné avec les crédits déjà 
accumulés, ne soit pas supérieur à cinq (5) jours ouvrables. Si une employée qui a 
b®n®fici® dõune protection du revenu sup®rieure aux cr®dits accumul®s quitte son 
emploi pour un motif autre quõun d®c¯s ou un licenciement, le salaire payé en 
trop en raison de lõutilisation de cr®dits de protection du revenu non accumul®s 
doit °tre recouvr® par lõemployeur. 

20:04 a) Les employées à temps plein accumulent des crédits de protection du 
revenu au rythme dõune journ®e et quart (1 Ĳ) par mois. 

Pour chaque journée et quart (1 ¼) de crédits de protection du revenu 
accumul®s, une journ®e* doit °tre r®serv®e exclusivement ¨ lõutilisation 
personnelle de lõemploy®e, comme le pr®cise la pr®sente convention collective. 
Le quart de  
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journée* restant doit °tre r®serv® ¨ lõutilisation personnelle de lõemploy®e ou ¨ 
son utilisation en cas de maladie dans la famille. Lõemployeur doit tenir un 
registre à jour des crédits de protection du revenu réservés à chacune des fins ci-
dessus. 

* Pendant la premi¯re ann®e de service dõune employ®e, ç une journ®e è signifie ç 
trois quarts de journée » et « un quart de journée » signifie « une demi-journée ». 

Quatre-vingts pour cent (80 %) des crédits de protection du revenu doivent être 
r®serv®s ¨ lõutilisation personnelle de lõemploy®e. Vingt pour cent (20 %) des 
cr®dits de protection du revenu doivent °tre r®serv®s ¨ lõutilisation personnelle de 
lõemploy®e ou ¨ son utilisation en cas de maladie dans la famille. 

b) Les employées à temps partiel accumulent des crédits de protection du 
revenu au pro rata de leurs heures de travail. 

20:05 Toute employée qui ne peut se présenter au travail, pour le quart de travail de 
jour, en raison dõune maladie doit informer son superviseur imm®diat de son 
absence au moins une (1) heure avant le début de sa prochaine période de travail 
pr®vue ¨ lõhoraire. Toute employ®e qui ne peut se pr®senter au travail, pour les 
quarts de travail de soir®e ou de nuit, en raison dõune maladie doit informer son 
superviseur immédiat de son absence au moins trois (3) heures avant le début de 
sa prochaine p®riode de travail pr®vue ¨ lõhoraire. 

Toute employ®e qui omet dõinformer son superviseur sans motif valide peut ne 
pas être admissible aux crédits de protection du revenu accumulés pendant la 
période de travail en question. 

20:06 Si elles informent lõemployeur en temps utile et si un cong® autoris® nõa pas 
dõincidences n®gatives sur les activit®s de leurs services respectifs, les employ®es 
sont admissibles à un congé autorisé rémunéré pour se présenter à des rendez-
vous avec un médecin, un dentiste, un chiropraticien, un physiothérapeute ou 
avec tout autre thérapeute médical recommandé par un médecin ou une 
infirmière praticienne. Les périodes de congé utilisées pour de tels rendez-vous 
doivent être déduites des crédits de protection du revenu accumulés par 
lõemploy®e. 

20:07 Lõemployeur se r®serve le droit de demander un certificat ou un rapport m®dical 
pour d®terminer lõaptitude dõune employ®e ¨ exercer ses fonctions normales ou 
lõadmissibilit® de cette derni¯re ¨ des crédits de protection du revenu. Si la 
maladie de lõemploy®e est continue, lõemployeur peut exiger des rapports 
périodiques du médecin praticien. Tout défaut de produire un certificat médical 
peut rendre une employée inadmissible à bénéficier de la protection du revenu 
ou entra´ner que lõemploy®e ne sera pas autoris®e ¨ revenir au travail. Il incombe 
¨ lõemploy®e de payer le co¾t de lõobtention des certificats ou des rapports 
médicaux exigés.  

20:08 Lõemployeur et le syndicat acceptent de collaborer ¨ la promotion de lõassiduit® 
au travail et ¨ la pr®vention de lõabus des dispositions relatives ¨ la protection du 
revenu de la présente convention. 
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20:09 Si elle est hospitalis®e en raison dõun accident ou dõune maladie pendant la 
p®riode de son cong® annuel pr®vu ¨ lõhoraire, une employée peut avoir recours à 
ses cr®dits de protection du revenu pour couvrir sa p®riode dõhospitalisation ou 
de soins posthospitaliers et la période de congé annuel utilisée doit être remise à 
lõhoraire. Des preuves dõune telle hospitalisation ou de tels soins posthospitaliers 
doivent être soumises sur demande. 

20:10 Sur demande, lõemployeur doit remettre ¨ chaque employ®e un relev® des cr®dits 
de protection du revenu que lõemploy®e a accumul®s. 

20:11 HEBP ñ R®gime dõassurance-invalidité et de réadaptation 

Il  est entendu que le d®lai de carence du r®gime dõassurance-invalidité et de 
réadaptation est de cent dix-neuf (119) jours civils. Les parties conviennent que 
des crédits de protection du revenu doivent être utilisés pour compenser le délai 
de carence. Toute employée peut demander des crédits de protection du revenu 
pendant une période de temps qui ne doit pas être supérieure au délai de carence. 

20:12 Sous réserve des dispositions du paragraphe 20.04 a), toute employée peut 
demander lõutilisation de ses cr®dits de protection du revenu, jusquõ¨ un 
maximum de cinq (5) jours par année, pour offrir des soins en cas de maladie de 
son conjoint, ou dõun enfant ou dõun parent ¨ charge. 

Les déplacements pour se présenter à des rendez-vous ou obtenir des traitements 
médicaux extraordinaires, essentiels ou de première urgence et la présence à de 
tels rendez-vous font partie de lõoffre de soins en cas de maladie. 

Article 21 Indemnités de la Commission des accidents du travail et de la 
Société d’assurance publique du Manitoba 

21:01 1) Commission des accidents du travail (CAT) 

a) Toute employ®e qui est accident®e ou devient malade dans lõexercice 
de ses fonctions doit signaler lõaccident ou la maladie ¨ son superviseur dans 
les plus brefs délais. 

b) Toute employée incapable de travailler en raison dõun accident du 
travail ou dõune maladie professionnelle doit en informer imm®diatement 
lõemployeur, conform®ment ¨ la proc®dure ®tablie, et une demande 
dõindemnisation doit °tre soumise ¨ la CAT. 

2) Soci®t® dõassurance publique du Manitoba (Soci®t®) 

Si une employée est incapable de travailler en raison de blessures subies à la 
suite dõun accident de la route, elle doit en informer imm®diatement 
lõemployeur, conform®ment ¨ la proc®dure ®tablie, et elle doit soumettre 
une demande dõindemnisation ¨ la Soci®t®. Lõemploy®e doit °tre admissible 
à  
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recevoir les indemnités complètes de protection du revenu pendant toute la 
période considérée comme un « délai de carence » par la Société. 

3) Paiements anticipés 

Sous r®serve de lõalin®a 4) ci-dessous, si une employée a soumis une 
demande dõindemnisation ¨ la CAT ou ¨ la Soci®t® et quõelle sõattend ¨ la 
perte de son salaire normal pendant quõelle attend la d®cision de la CAT ou 
de la Soci®t®, lõemploy®e peut soumettre une demande de paiement anticip® 
¨ lõemployeur, sous réserve des conditions suivantes : 

a) Le paiement anticipé ne doit pas être supérieur au salaire de base de 
lõemploy®e, tel que pr®cis® ¨ lõannexe ç A è de la pr®sente convention 
(excluant les heures supplémentaires), duquel sont déduites les montants 
habituels pour lõimp¹t sur le revenu, le R®gime de pensions du Canada 
(RPC) et lõassurance-emploi. 

b) Le paiement anticip® sõapplique ¨ la p®riode qui va de la date de 
lõaccident ou de la maladie ¨ la date de la d®cision finale de la CAT ou de la 
Société. En aucun cas, le montant total du paiement anticipé ne doit 
dépasser le moindre des montants suivants : 

i. le montant total net de la protection du revenu qui peut être 
autrement demand® par lõemploy®e pendant le d®lai de carence de 
cent dix-neuf (119) jours civils; ou 

ii. soixante-dix pour cent (70 %) de la valeur des crédits de 
protection du revenu accumul®s par lõemploy®e. 

c) Lõemploy®e doit rembourser ¨ lõemployeur le montant total du 
paiement anticipé en demandant que des indemnités suffisantes de la CAT 
ou de la Soci®t® soient vers®es directement ¨ lõemployeur ou en payant 
lõemployeur imm®diatement apr¯s la r®ception des indemnit®s vers®es 
directement ¨ lõemploy®e par la CAT ou la Soci®t®. 

d) Si la CAT ou la Soci®t® refuse la demande dõindemnisation, y compris 
tout appel, lõemploy®e doit °tre pay®e pour son absence en conformit® avec 
les dispositions de protection du revenu de la présente convention et 
lõemployeur peut recouvrer le montant total du paiement anticip® au moyen 
de retenues salariales. 

e) Sur demande, lõemployeur doit remettre ¨ toute employ®e un relev® 
indiquant le montant du paiement anticipé versé et du remboursement reçu 
par lõemployeur. 
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4) Supplément aux indemnités de la CAT ou de la Société 

a) Sous r®serve de lõalin®a 3) ci-dessus, une employée qui a accumulé 
suffisamment de crédits de protection du revenu peut choisir de soumettre 
¨ lõemployeur une demande de suppl®ment aux indemnit®s de la CAT ou de 
la Société. 

b) Le montant du supplément doit être égal à dix pour cent (10 %) du 
salaire normal net de lõemploy®e quõelle nõa pu gagner en raison de son 
absence du travail. Le salaire normal net doit être fondé sur le salaire de 
base de lõemploy®e, tel que pr®cis® ¨ lõannexe ç A è de la pr®sente 
convention (excluant les heures supplémentaires), duquel sont déduits les 
montants habituels pour lõimp¹t sur le revenu, le R®gime de pensions du 
Canada (RPC) et lõassurance-emploi. 

c) Le suppl®ment pay® par lõemployeur doit °tre d®duit des cr®dits de 
protection du revenu accumul®s de lõemploy®e et il doit continuer dõ°tre 
vers® jusquõ¨ lõ®puisement des cr®dits de protection du revenu accumul®s. 

d) Si, en tout temps, la CAT ou la Société décide que tout supplément à 
verser ¨ lõemploy®e doit °tre port® en r®duction des indemnit®s autrement 
payables par la CAT ou la Société, le supplément ne doit pas être versé.  

21:02 Si une employ®e est absente du travail en raison dõun accident ou dõune 
incapacité indemnisé en vertu de la Loi sur les accidents du travail, les jours de congé 
annuel doivent sõaccumuler comme si lõemploy®e nõ®tait pas absente, mais une 
telle accumulation ne doit pas se poursuivre au-delà des douze (12) mois civils 
cons®cutifs qui suivent la date de lõaccident ou de lõincapacit®. 

21:03 Si une employ®e est accident®e au travail et quõelle doit quitter son poste pour 
obtenir un traitement m®dical ou si lõemployeur la renvoie ¨ la maison en raison 
de lõaccident, lõemploy®e ne doit subir aucune perte de salaire normal et 
dõavantages sociaux pour la journ®e de lõaccident. 

21:04 Le transport vers le médecin ou lõh¹pital le plus proche des employ®es qui 
exigent des soins m®dicaux imm®diats doit °tre offert ou pay® par lõemployeur, si 
les frais de transport ne sont pas pay®s aux termes dõun r®gime dõassurance-
maladie. 
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Article 22 Congé de décès  

22:01 Toute employée est admissible à un congé de décès de quatre (4) jours ouvrables 
sans perte de salaire en cas de d®c¯s dõun membre de la famille imm®diate de 
lõemploy®e. Les membres de la famille imm®diate sont les suivants : p¯re, m¯re, 
beau-père, belle-mère, frère, soeur, beau-frère, belle-soeur, conjoint(e), fiancé(e), 
partenaire domestique, enfant ou enfant en tutelle de lõemploy®e, gendre, bru, 
grand-parent, beau-grand-parent, petit-enfant ou parent vivant de manière 
permanente dans la r®sidence de lõemploy®e ou avec lequel lõemployée vit de 
manière permanente. Le congé de décès ne peut être accordé que pendant la 
p®riode qui va de la date du d®c¯s au jour qui suit lõinhumation, inclusivement, 
ou pendant une période de quatre (4) jours civils qui suit le décès, si cette 
dernière est plus longue. 

Une (1) journée de congé de décès peut être mise de côté à la demande de 
lõemploy®e pour une utilisation future dans le cas o½ lõinhumation ou 
lõincin®ration doit avoir lieu ¨ une date ult®rieure. 

22:02 Un cong® r®mun®r® au salaire de base dõun maximum dõune (1) journ®e est 
accordé à toute employée pour participer à des funérailles à titre de porteur. 

Un cong® r®mun®r® au salaire de base dõun maximum dõune (1) journ®e pourrait 
être accordé à toute employée pour participer à des funérailles ou à un service 
comm®moratif initial ¨ titre dõamie du d®funt. 

22:03 Tout cong® de d®c¯s, tel que d®fini au paragraphe 22.01, peut °tre prolong® dõun 
maximum de deux (2) jours additionnels sans perte de salaire si ces jours sont 
n®cessaires pour que lõemploy®e se d®place pour participer à des funérailles.  

22:04 Congé pour soins compatissants 

Toute employ®e doit b®n®ficier dõun cong® sans solde pour soins compatissants 
afin dõoffrir des soins ou un soutien ¨ un membre de la famille gravement 
malade, sous réserve des conditions suivantes : 

a) lõemploy®e doit avoir accumul® au moins trente (30) jours de service ¨ la 
date du congé visé; 

b) lõemploy®e qui souhaite obtenir un cong® pour soins compatissants doit 
donner ¨ lõemployeur un pr®avis dõau moins une (1) p®riode de paie, sauf si 
les circonstances nécessitent une période plus courte; 

c) lõemploy®e ne peut pas b®n®ficier de plus de deux (2) p®riodes de cong®, 
soit un maximum de huit (8) semaines au total, qui doivent se terminer au 
plus tard vingt-six (26) semaines après le jour du début de la première 
p®riode de cong®; aucune p®riode de cong® ne doit °tre plus courte quõune 
(1) semaine; 
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d) afin dõ°tre admissible ¨ un cong®, lõemploy®e doit obtenir dõun m®decin qui 
offre des soins au membre de la famille malade un certificat contenant les 
déclarations suivantes : 

i. un membre de la famille de lõemploy®e a un grave probl¯me de sant® 
qui pose un risque important de décès au cours des vingt-six (26) semaines 
qui suivent 

1. la date de délivrance du certificat; ou 

2. si le congé a débuté avant la délivrance du certificat, le jour du 
début du congé; et 

ii. le membre de la famille exige les soins ou le soutien dõun (1) ou de 
plusieurs membres de la famille; lõemploy®e doit remettre ¨ lõemployeur une 
copie du certificat du médecin dans les plus brefs délais; 

e) aux fins du présent article, un membre de la famille est défini comme suit : 

i. le conjoint l®gal ou de fait de lõemploy®e; 

ii. un enfant de lõemploy®e ou un enfant du conjoint l®gal ou de fait de 
lõemploy®e; 

iii. un des parents de lõemploy®e ou du conjoint l®gal ou de fait de 
lõemploy®e; 

iv. un fr¯re, une sïur, un demi-frère, une demi-sïur, une tante, un oncle, 
un neveu, une nièce, un petit-enfant ou un grand-parent de lõemploy®e ou 
du conjoint l®gal ou de fait de lõemploy®e; 

v. un parent nourricier actuel ou ancien de lõemploy®e ou du conjoint 
l®gal ou de fait de lõemploy®e; 

vi. un enfant en famille dõaccueil, un pupille ou un tuteur actuel ou ancien 
de lõemploy®e ou du conjoint l®gal ou de fait de lõemploy®e; 

vii. le conjoint légal ou de fait dõune personne mentionn®e dans lõun ou 
lõautre des alin®as iii), iv), v) et vi) ci-dessus; 

viii. toute autre personne que lõemploy®e consid¯re comme un parent 
proche, que celle-ci soit li®e ou non ¨ lõemploy®e par le sang, lõadoption, le 
mariage ou lõunion de fait; 

ix. toute autre personne incluse dans la définition de la famille stipulée 
dans les règlements applicables du Code des normes dõemploi; 

x. toute autre personne incluse dans la définition de la famille stipulée 
dans les règlements applicables de la Loi sur lõassurance-emploi. 
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f) lõemploy®e peut mettre fin ¨ son cong® pour soins compatissants avant la 
fin des huit (8) semaines prescrites en donnant ¨ lõemployeur un pr®avis 
dõau moins quarante-huit (48) heures; si lõemploy®e a b®n®fici® du congé 
n®cessaire en vertu du pr®sent article et si lõemployeur a pris des 
dispositions en mati¯re de dotation en personnel pour remplacer lõemploy®e 
absente, lõemployeur est autoris® ¨ annuler sans co¾t additionnel les 
périodes de relève prévues pour remplacer lõemploy®e absente; 

g) lõanciennet® doit °tre conserv®e ou acquise en conformit® avec les 
dispositions de lõarticle 22; 

h) lõemploy®e peut recourir ¨ ses cr®dits de protection du revenu pour combler 
le d®lai de carence de deux (2) semaines de lõassurance-emploi; 

i) si le d®c¯s dõun membre de la famille survient au cours de la p®riode dõun 
cong® pour soins compatissants, lõemploy®e devient admissible ¨ un cong® 
de décès, tel que précisé au paragraphe 22.01. 

Article 23 Congé de parent 

Les congés de parent comprennent les congés de maternité et les congés 
parentaux. Les congés parentaux comprennent les congés de paternité et 
dõadoption. 

23:01 Congé de maternité 

 Toute employée admissible à un congé de maternité peut demander un tel congé 
en conformité avec le plan A ou le plan B, mais non avec les deux. 

PLAN A 

23:02 Afin dõ°tre admissible au plan A, toute employ®e enceinte doit 

a) avoir accumul® sept (7) mois de service continu chez lõemployeur ou pour 
lõemployeur; 

b) soumettre ¨ lõemployeur une demande ®crite de cong® aux termes du plan A 
au moins quatre (4) semaines avant la date indiquée dans sa demande 
comme le jour du début du congé prévu; et 

c) fournir ¨ lõemployeur un certificat dõun m®decin qualifi® qui atteste que 
lõemploy®e est enceinte et qui indique la date pr®vue de lõaccouchement. 

23:03 Toute employée admissible a droit à un congé de maternité, qui doit lui être 
accordé sans solde et comprendre  

a) une période maximale de dix-sept (17) semaines si lõaccouchement a lieu ¨ la 
date dõaccouchement indiqu®e dans le certificat pr®cis® ¨ lõalin®a 23.02 c) ou 
avant; ou 
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b) une période de dix-sept (17) semaines, plus une période additionnelle égale 
¨ la p®riode entre la date dõaccouchement indiqu®e dans le certificat pr®cis® 
¨ lõalin®a 23.02 c) et la date dõaccouchement r®elle, si lõaccouchement a lieu 
après la date indiquée sur le certificat. 

Lõemployeur peut modifier la dur®e du cong® de maternit® en fonction dõune 
attestation appropri®e du m®decin traitant de lõemploy®e enceinte. 

23:04 Toute employ®e qui b®n®ficie dõun cong® de maternité doit être autorisée à 
demander un maximum de dix (10) jours de protection du revenu accumulés 
pour combler le d®lai de carence de lõassurance-emploi. Si lõemploy®e ne retourne 
pas au travail apr¯s son cong® de maternit® pour une p®riode dõemploi suffisante 
pour permettre lõaccumulation du nombre de jours de cong® de maladie 
accord®s, lõemploy®e doit rembourser ¨ lõemployeur le solde des jours de cong® 
de maladie non accumulés au moment de quitter son emploi. Les jours de 
protection du revenu approuvés qui ont été accordés avec rémunération pendant 
la période de retour au travail doivent être comptabilisés comme des journées 
travaillées.  

PLAN B 

ë compter du 1er avril 2011, le plan B (paragraphe suivant) sõapplique aux 
employées qui commencent un congé de maternité le 1er avril 2011 ou après. 

23:05 Afin dõ°tre admissible au plan B, toute employ®e enceinte doit 

a) avoir accumul® sept (7) mois de service continu chez lõemployeur ou pour 
lõemployeur; 

b) soumettre ¨ lõemployeur une demande ®crite de cong® aux termes du plan B 
au moins quatre (4) semaines avant la date indiquée dans sa demande 
comme le jour du début du congé prévu; et 

c) fournir ¨ lõemployeur un certificat dõun m®decin qualifi® qui atteste que 
lõemploy®e est enceinte et qui indique la date pr®vue de lõaccouchement; 

d) fournir ¨ lõemployeur une preuve quõelle a soumis une demande de 
prestations dõassurance-emploi et que Développement des ressources 
humaines Canada a accept® que lõemploy®e soit admissible ¨ de telles 
prestations dõassurance-emploi, conform®ment aux dispositions de lõarticle 
22 de la Loi sur lõassurance-emploi; 

23:06 Toute employée qui demande un congé de maternité aux termes du plan B doit 
conclure une entente avec lõemployeur qui stipule ce qui suit : 

a) lõemploy®e doit retourner au travail et conserver un emploi à temps plein 
chez lõemployeur pendant une p®riode minimale de six (6) mois ou un 
emploi à temps partiel pendant une période de douze (12) mois qui suit son 
retour au travail; et 
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b) si lõemploy®e ne prend pas un cong® parental aux termes du présent article, 
elle doit retourner au travail ¨ la date dõexpiration de son cong® de 
maternité; et 

c) si lõemploy®e prend un cong® parental aux termes du pr®sent article, elle 
doit retourner au travail ¨ la date dõexpiration de son cong® parental; et 

d) si lõemploy®e ne retourne pas au travail comme les alin®as ci-dessus le 
prescrivent, elle devient endett®e envers lõemployeur pour le montant 
complet du salaire re­u de lõemployeur ¨ titre dõindemnit® de maternit® 
pendant toute la période de son congé de maternité. 

23:07 Toute employée admissible a droit à un congé de maternité, qui doit comprendre 

a) une période maximale de dix-sept (17) semaines si lõaccouchement a lieu ¨ la 
date dõaccouchement indiqu®e dans le certificat pr®cis® ¨ lõalin®a 23.05 c) ou 
avant; ou 

b) une période de dix-sept (17) semaines, plus une période additionnelle égale 
¨ la p®riode entre la date dõaccouchement indiqu®e dans le certificat pr®cis® 
¨ lõalin®a 23.05 c) et la date dõaccouchement r®elle, si lõaccouchement a lieu 
après la date indiquée sur le certificat. 

Lõemployeur peut modifier la dur®e du cong® de maternit® en fonction dõune 
attestation appropri®e du m®decin traitant de lõemploy®e enceinte. 

23:08 Pendant la période du congé de maternité, toute employée admissible a droit à 
une indemnité de maternité en conformité avec le régime de prestations 
supplémentaires de chômage (PSC), comme suit : 

a) pour les deux (2) premi¯res semaines de cong®, lõemploy®e doit recevoir 
quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son taux de salaire hebdomadaire; 

b) pour un maximum de quinze (15) semaines additionnelles, lõemploy®e doit 
recevoir des paiements équivalents à la différence entre les prestations 
dõassurance-emploi auxquelles lõemploy®e est admissible et quatre-vingt-
treize pour cent (93 %) de son taux de salaire hebdomadaire; 

c) pour toute autre p®riode additionnelle de cong® de maternit®, lõemploy®e 
b®n®ficie dõun cong® sans solde. 

23:09 Le plan B ne sõapplique pas aux employ®es nomm®es pour une p®riode 
déterminée. 

23:10 Un congé autorisé aux termes du plan B doit être considéré comme un congé 
sans solde. Les crédits de protection du revenu et les droits à congé annuel ne 
sõaccumulent pas pendant la p®riode de cong®. 
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23:11 Les articles 52 à 57 inclusivement du Code des normes dõemploi qui portent sur les 
congés de maternit® doivent sõappliquer, compte tenu des adaptations de 
circonstance.  

23:12 Une employ®e peut mettre fin ¨ son cong® de maternit® plus t¹t quõ¨ la date 
indiqu®e en envoyant ¨ lõemployeur un avis ®crit au moins deux (2) semaines ou 
une (1) période de paie (selon celui de ces délais qui est le plus long) avant la date 
à laquelle elle souhaite mettre fin à son congé. 

Congé parental 

23:13 Afin dõ°tre admissible ¨ un cong® parental, toute employ®e doit 

a) °tre la m¯re naturelle dõun enfant; ou 

b) être le père naturel dõun enfant ou sõoccuper r®ellement des soins et de la 
garde de son enfant nouveau-né; ou 

c) adopter un enfant en vertu des lois dõune province canadienne. 

23:14 Toute employée admissible aux termes du paragraphe 23.13 doit 

a) avoir accumulé sept (7) mois de service continu chez lõemployeur ou pour 
lõemployeur;  

b) sauf dans le cas dõun cong® dõadoption accord® en conformit® avec lõalin®a 
23.13 c), soumettre ¨ lõemployeur une demande ®crite de cong® parental au 
moins quatre (4) semaines avant la date indiquée dans sa demande comme 
le jour du début du congé prévu; 
 

c) dans le cas dõun cong® dõadoption, lõemploy®e doit indiquer ¨ lõemployeur 
quand la demande dõadoption a ®t® approuv®e et continuer dõinformer 
lõemployeur des progr¯s de la demande. Lõemploy®e a le droit de 
commencer son cong® dõadoption apr¯s avoir ®t® avis®e par lõagence 
dõadoption quõun enfant peut lui °tre confi®. 

23:15 Toute employée admissible à un congé aux termes des paragraphes 23.13 et 
23.14 a droit à un congé parental sans solde pendant une période continue et 
maximale de trente-sept (37) semaines, y compris la période de congé annuel, tel 
que précisé ci-dessous. Toutefois, en aucun cas, une employée ne doit être 
absente aux termes dõun cong® de maternit® major® dõun cong® parental (y 
compris la période de congé annuel, tel que précisé ci-dessous) qui dépasse 
cinquante-deux (52) semaines consécutives. 

Si le congé de maternité ou le congé parental est supérieur à dix-sept (17) 
semaines, lõemploy®e peut choisir de reporter ¨ la prochaine ann®e dõacquisition 
des cong®s un maximum de cinq (5) jours du cong® annuel de lõann®e en cours. 



 34 

Le solde du cong® annuel de lõann®e en cours doit °tre pay® ¨ un moment qui 
suit  

imm®diatement la p®riode pendant laquelle les prestations dõassurance-emploi 
étaient payables (m°me si la p®riode sõ®tend ¨ la prochaine ann®e dõacquisition 
des congés). 

Tout droit ¨ cong® annuel acquis jusquõau commencement du cong® en 
conformit® avec lõarticle sur le cong® annuel doit °tre conserv® et il pourra 
sõappliquer ¨ la prochaine ann®e dõacquisition des cong®s. 

23:16 Sous réserve du paragraphe 23.17, le congé parental doit commencer au plus tard 
¨ la date du premier anniversaire de la date de naissance ou dõadoption de 
lõenfant ou de la date ¨ laquelle lõemploy®e commence ¨ assurer le soin et la garde 
de lõenfant. 

23:17 Si une employ®e prend un cong® parental en plus dõun cong® de maternit®, elle 
doit commencer son cong® parental imm®diatement ¨ lõexpiration du cong® de 
maternit® sans retourner au travail, sauf approbation contraire de lõemployeur. 

23:18 Une employ®e peut mettre fin ¨ son cong® parental plus t¹t quõ¨ la date indiqu®e 
en envoyant ¨ lõemployeur un avis ®crit au moins deux (2) semaines ou une (1) 
période de paie (selon celui de ces délais qui est le plus long) avant la date à 
laquelle elle souhaite mettre fin à son congé. 

23:19 Congé de parent spécial 

Toute employée qui ne prend pas un congé de maternité ou un congé parental a 
droit à un (1) jour de congé payé dans les sept (7) jours qui suivent la naissance 
ou lõadoption de son enfant. 

Article 24 Congé de citoyenneté 

24:01 Toute employ®e doit b®n®ficier dõun cong® pay® n®cessaire pour se pr®senter au 
bureau de la citoyennet® afin de devenir une citoyenne canadienne. Lõemploy®e 
doit donner un préavis minimum de sept (7) jours avant la date du congé exigé. 

Article 25 Congé pour fonctions judiciaires 

25:01 Toute employ®e qui est somm®e dõexercer des fonctions de jur® ou qui re­oit 
une sommation ou une assignation à témoigner dans une procédure judiciaire 
autre quõune proc®dure judiciaire d®coulant des affaires personnelles de 
lõemploy®e doit b®n®ficier dõun cong® pay® pour la p®riode dõabsence exig®e et 
toutes les indemnit®s de t®moin re­ues par lõemploy®e doivent °tre vers®es ¨ 
lõemployeur. 
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25:02 Si une employée est sommée ou assignée à témoigner dans une procédure 
judiciaire qui découle du travail de lõemploy®e pendant ses heures de cong® ou 
pendant la p®riode de son cong® annuel, lõemploy®e doit b®n®ficier des taux des 
heures supplémentaires applicables, conformément aux dispositions visant les 
heures supplémentaires. La période de congé annuel perdue par lõemploy®e doit 
être compensée par de nouveaux crédits de congé annuel. 

Article 26 Congé sans solde autorisé 

26:01 Toute employée peut demander un congé sans solde pour des motifs particuliers. 

26:02 Les congés sans solde sont accordés à une employée à la discrétion de son 
supérieur immédiat pour les motifs suivants : 

a) pour une formation pertinente au travail de lõemploy®e, au-delà des jours 
normalement accordés; 

b) pour des motifs impr®vus lorsque lõemploy®e a d®j¨ ®puis® ses cr®dits de 
congé annuel. 

26:03 Lõemploy®e doit soumettre une demande écrite de congé sans solde en indiquant 
les motifs du congé. La demande doit être soumise au moins quatre (4) semaines 
avant la date du congé demandé. Dans des circonstances imprévues, une 
demande soumise dans de délais plus courts peut être considérée. Le supérieur 
imm®diat de lõemploy®e doit faire parvenir ¨ lõemploy®e un accus® de r®ception 
accompagné de la décision une semaine après la réception de la demande. 

26:04 Les demandes de congé sans solde doivent être examinées en fonction de leur 
mérite individuel, tout en tenant compte des exigences opérationnelles du service 
au sein duquel travaille lõemploy®e, et elles ne doivent pas °tre refus®es de 
manière déraisonnable. 

26:05 Les avantages sociaux des employées ne sont pas acquis au cours dõun cong® 
sans solde de plus de quatre semaines. 

Article 27 Réadaptation, retour au travail et accommodements 
raisonnables 

27:01 Lõemployeur et le syndicat conviennent de faciliter la r®adaptation et le retour au 
travail des employ®es malades, bless®es ou invalides et dõy participer. 

27:02 a) Lõemployeur et le syndicat se sont engag®s en faveur de la mise en ïuvre 
dõaccommodements raisonnables dõune mani¯re qui respecte la dignit® et la 
vie privée des employées. Les accommodements raisonnables constituent 
une responsabilité partag®e entre les employ®es, lõemployeur et le syndicat. 
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b) Si on cerne un besoin dõaccommodement raisonnable, les parties doivent se 
r®unir pour rechercher et cerner la faisabilit® de la mise en ïuvre dõun 
accommodement substantiel, significatif et raisonnable jusquõau point dõun 
pr®judice injustifi® (ç charge on®reuse è) pour lõemployeur. 

c) Au besoin, les dispositions pertinentes de la présente convention peuvent 
°tre suspendues par une entente conclue entre lõemployeur et le syndicat.  

Article 28 Intempéries 

28:01 Toute employée incapable de se présenter au travail en raison de conditions de 
voile blanc ou de blizzard d®clar®es par Environnement Canada ou lõemployeur, 
ou en raison de la fermeture de routes déclarée par un service de police ou le 
minist¯re de lõInfrastructure et des Transports, est admissible ¨ lõutilisation des 
crédits de congé annuel, de ses heures supplémentaires accumulées, de ses jours 
f®ri®s accumul®s, dõun cong® sans solde autoris® ou de toute autre p®riode 
précisée dans les politiques applicables de lõemployeur, telles quõelles peuvent °tre 
modifi®es ¨ lõoccasion. 

Article 29 Perfectionnement professionnel 

29:01 Lõemployeur et le syndicat reconnaissent mutuellement que la formation accrue 
et continue des employées est souhaitable à titre de moyen de rehausser les soins 
aux clients et dõam®liorer le rendement des employ®es. 

29:02 Cong® dõ®tudes 

a) D®finition du cong® dõ®tudes 

Un cong® dõ®tudes est un cong® r®mun®r® ou non dont b®n®ficie une 
employée pour améliorer ses compétences professionnelles et qui doit être 
pertinent au travail de lõ®quipe de lõemploy®e. Les cong®s suivants peuvent 
°tre consid®r®s comme des cong®s dõ®tudes : 

Å participer à une conférence; 

Å participer à un atelier; 

Å participer à un cours ou un séminaire; 

Å étudier et passer des examens pour obtenir une certification ou une 
autorisation professionnelle; 

Å autres situations agr®®es ¨ la fois par lõemploy®e et lõemployeur. 

b) La pr®sence de lõemploy®e est ¨ la discr®tion de lõemployeur. Toutes les 
demandes de cong® dõ®tudes doivent °tre soumises par ®crit et comprendre 
les renseignements suivants : 
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Å date de lõ®v®nement; 

Å ordre du jour de lõ®v®nement; 

Å répartition des coûts et aide demandée; 

Å copie de lõinvitation ¨ participer ¨ lõ®v®nement ou ¨ y °tre pr®sente et 
copie du résumé de la communication à présenter, sõil y a lieu. 

c) Cong® dõ®tudes exig® par lõemployeur 

Lorsque lõemployeur exige dõune employ®e quõelle participe ¨ une 
conf®rence ou un atelier, lõemployeur doit payer tous les co¾ts raisonnables 
dõune telle participation. 

Article 30 Prime de retraite 

30:01 Toute employ®e ¨ temps plein ou ¨ temps partiel qui prend sa retraite ¨ lõ©ge de 
soixante-cinq (65) ans ou apr¯s ou ¨ lõ©ge de cinquante-cinq (55) ans et après en 
ayant accumul® dix (10) ans de service et plus, en tout temps en raison dõune 
incapacité permanente ou lorsque la somme de lõ©ge de lõemploy®e et du nombre 
de ses années de service continu est égale à quatre-vingts (80) et plus, doit 
b®n®ficier dõune prime de retraite de quatre (4) jours par ann®e de service ou 
partie de celle-ci. 

30:02 Paiement de la prime de retraite 

a) Au choix de lõemploy®e, le paiement peut prendre la forme dõun montant 
forfaitaire ou de paiements de maintien de salaire jusquõ¨ la date pr®vue de 
la retraite. 

b) Si lõemploy®e choisit un montant forfaitaire, le dernier jour travaill® doit °tre 
consid®r® comme le jour de la retraite et lõacquisition dõavantages sociaux 
doit cesser ce jour-là. 

c) Si lõemploy®e choisit les paiements de maintien de salaire jusquõ¨ la date 
pr®vue de la retraite, tous les avantages sociaux doivent continuer dõ°tre 
acquis jusquõ¨ la date de retraite pr®vue. 

d) Les employées qui ont travaillé à temps partiel pendant leurs années de 
service doivent b®n®ficier dõune partie proportionnelle de la prime de 
retraite fondée sur la comparaison de leurs heures travaillées et des heures 
travaillées des employées à temps plein. 

e) Le calcul de la prime de retraite dõune employ®e doit commencer ¨ la date 
de sa derni¯re embauche par lõemployeur ¨ titre dõemploy®e ¨ temps plein 
ou partiel et doit être fondé sur la durée de service ininterrompu de 
lõemploy®e ¨ la date de la retraite. 
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30:03 La prime de retraite peut être utilisée pour financer le rachat des années de 
service ouvrant droit à pension, conformément aux limites et aux restrictions de 
lõAgence du revenu du Canada. Les cotisations versées à cette fin doivent 
également se conformer à la convention de fiducie du régime de retraite 
Healthcare Employees Pension Plan (HEPP), au libellé du régime HEPP et aux 
autres politiques et lignes directrices écrites du régime. 

30:04 À compter du 1er avril 2010, si une employée est admissible à une prime de 
retraite en conformité avec les conditions indiquées ci-dessus et que cette 
derni¯re meurt avant de b®n®ficier dõune telle prime, il est entendu que la prime 
de retraite doit être versée à la succession de lõemploy®e. 

Article 31 Ancienneté 

31:01 Lõanciennet® dõune employ®e ¨ temps plein ou ¨ temps partiel doit °tre d®finie 
comme le nombre total dõheures normales de travail r®mun®r®es et accumul®es, 
calculé à partir de la dernière date où cette employée a commencé son emploi 
aupr¯s de lõemployeur, sous r®serve des dispositions suivantes : 

31:02 Lõanciennet® doit continuer dõ°tre acquise pendant les p®riodes suivantes : 

a) toute période de congé payé ou de protection du revenu; 

b) toute période de congé sans solde accordée en raison dõune maladie ou dõun 
accident qui peut être indemnisé par la Commission des accidents du travail, 
la Soci®t® dõassurance publique du Manitoba ou le r®gime dõassurance-
invalidit® et de r®adaptation, jusquõ¨ un maximum de deux (2) ans ¨ partir 
de la date de la première absence du travail; 

c) toute période de congé de maternité ou de congé parental; 

d) toute p®riode de cong® dõ®tudes approuv®, jusquõ¨ un maximum de deux (2) 
ans; 

e) toute période de congé sans solde de quatre (4) semaines ou moins; 

f) toute période de congé sans solde qui est nécessaire pour combler le délai 
de carence du r®gime dõassurance-invalidité et de réadaptation; 

g) toute p®riode pendant laquelle lõemploy®e membre de lõunit® de n®gociation 
est assignée à titre intérimaire, détachée ou nommée pour une période 
d®termin®e ¨ un poste ¨ lõext®rieur de ses fonctions habituelles; 

h) toute période de licenciement de vingt-six (26) semaines ou moins; 

i) toute p®riode de cong® sans solde approuv® ¨ des fins syndicales, jusquõ¨ un 
maximum dõun (1) an. 
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31:03 Lõanciennet® doit cesser dõ°tre acquise si une employ®e : 

a) démissionne, prend sa retraite ou meurt; 

b) est cong®di®e et nõest pas rappel®e pour travailler; 

c) est licenciée pour une période supérieure à deux (2) ans; 

d) est promue ou mutée à un poste permanent ¨ lõext®rieur de lõunit® de 
n®gociation et quõelle compl¯te la p®riode probatoire li®e au nouveau poste; 

e) est licenci®e ¨ la fin de sa p®riode dõemploi d®termin®e; toutefois, le pr®sent 
alin®a ne sõapplique pas ¨ une employ®e nomm®e pour une période 
déterminée qui a été employée à temps partiel ou plein pendant douze (12) 
mois cons®cutifs et qui retrouve son emploi dans lõann®e qui suit 
lõexpiration de la p®riode dõemploi d®termin®e de lõemploy®e. 

31:04 Lõanciennet® doit °tre conserv®e, mais elle ne continue pas dõ°tre acquise, 
pendant les périodes suivantes : 

a) toute période de congé sans solde de plus de quatre (4) semaines; 

b) toute p®riode de cong® sans solde qui est accord®e en raison dõune maladie 
ou dõun accident qui peut °tre indemnisé par la Commission des accidents 
du travail, la Soci®t® dõassurance publique du Manitoba ou le r®gime 
dõassurance-invalidité de longue durée et qui dure plus de deux (2) ans à 
partir de la date de la premi¯re absence du travail en raison dõune maladie 
ou dõun accident; 

c) toute p®riode de cong® dõ®tudes de plus de deux (2) ans; 

d) toute période de licenciement de plus de vingt-six (26) semaines et dõun 
maximum de deux (2) ans. 

31:05 Lõemployeur doit pr®parer pour le 1er mars une liste dõanciennet® fond®e sur les 
ann®es de service accumul®es jusquõau 31 d®cembre de lõann®e pr®c®dente 
inclusivement. La liste doit être affichée dans tous les lieux de travail sur le 
tableau dõaffichage du syndicat et une copie doit °tre envoy®e au syndicat. La 
liste doit indiquer le nom, la cat®gorie dõemploi, lõanciennet® et la date de d®but 
dõemploi de chacune des employ®es. La liste doit pouvoir °tre corrig®e au cours 
de la p®riode de trente (30) jours civils qui suit la date de lõaffichage initial de la 
liste. Sur pr®sentation dõune preuve dõerreur, lõemployeur doit corriger la liste. Au 
15 avril de chaque année, la liste corrigée doit être affichée et une copie doit être 
envoyée au syndicat. La liste corrigée doit être considérée comme une liste exacte 
et elle ne doit pas faire lõobjet dõautres modifications jusquõ¨ la prochaine date 
dõaffichage. 
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Article 32 Classement et reclassement 

32:01 a) Si lõemployeur ®tablit ou se propose dõ®tablir un nouveau poste, ou sõil 
modifie de manière importante la nature du travail ou les qualités requises 
dõun poste existant, et que le nouveau poste ou le poste révisé relève de 
lõunit® de n®gociation, le syndicat doit recevoir une copie de la description 
de travail et de lõ®chelle salariale connexe. Toutes les employ®es directement 
touchées par la modification apportée doivent être informées par 
lõemployeur et une copie de la description de travail r®vis®e doit °tre remise 
aux employées, sur demande. 

Le taux de salaire et la description de travail dõun nouveau poste ou dõun 
poste modifié doivent être déterminés par lõemployeur, qui doit en donner 
avis au syndicat. Ce dernier peut transmettre un avis dõopposition ®crit ¨ la 
cr®ation ou ¨ la modification dõun poste dans les trente (30) jours civils qui 
suivent lõavis de lõemployeur. Sinon, le nouveau poste ou le poste modifié et 
son taux de salaire doivent être considérés comme convenus et être intégrés 
¨ lõannexe ç A è de la pr®sente convention.  

b) Si le syndicat dépose une opposition écrite, les parties à la présente 
convention doivent entreprendre sans délai des négociations et essayer 
dõarriver ¨ une entente sur une ®chelle salariale appropri®e. Si aucune 
entente ne peut °tre conclue, la question peut °tre renvoy®e ¨ lõarbitrage, 
conform®ment aux dispositions de lõarticle 40. 

c) Tout diff®rend relatif ¨ lõappartenance dõun poste ¨ lõunit® de n®gociation 
doit °tre renvoy® ¨ la Commission du travail du Manitoba en vue dõune 
détermination. 

32:02 a) Si une employée croit que la nature de son travail a connu des modifications 
importantes ou substantielles par rapport à la nature du travail indiquée 
dans la description de travail de son poste, cette dernière est admissible à 
demander un examen de son classement. 

b) Lõemployeur doit examiner les fonctions de lõemploy®e, les comparer ¨ la 
description de travail et rendre une décision sur la validité de la demande, 
par écrit, dans les trente (30) jours civils qui suivent la demande de 
lõemploy®e aux termes de lõalin®a a) ci-dessus. 

c) Si la d®cision de lõemployeur ne satisfait pas lõemploy®e, cette derni¯re peut 
traiter sa demande de modification de classement comme un grief aux 
termes de lõarticle 39 de la pr®sente convention. 

32:03 Toute r®vision dõune description de travail existante pour refl®ter plus 
exactement la nature du travail de toute cat®gorie dõemploi ne constitue pas 
nécessairement une preuve de modification importante de la nature du travail. 
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32:04 Lõemployeur accepte de fournir des descriptions de travail pour tous les postes et 
cat®gories de poste pour lesquels le syndicat est lõagent n®gociateur dans les 
soixante (60) jours civils qui suivent la signature de la présente convention. 
Lõemployeur sõassure que les descriptions de travail sont disponibles aux 
employées (dans une reliure à anneaux ou un dossier public) et peuvent être 
échangées avec le syndicat. 

Article 33 Postes de durée déterminée 

33:01 a) ç Poste de dur®e d®termin®e è. Sõentend dõun poste occup® pendant une 
p®riode particuli¯re ou jusquõau parach¯vement dõun projet particulier dõune 
dur®e minimale de trois (3) mois et maximale dõun (1) an. La p®riode peut 
°tre prolong®e si lõemployeur le demande et que le syndicat lõaccepte. Tous 
les postes de durée déterminée créés directement à la suite des conditions 
ci-dessus doivent être affichés comme des postes de durée déterminée. 

b) En ce qui concerne les situations liées à la Commission des accidents du 
travail (CAT), ¨ une maladie ou un accident, ou lorsquõil y a un poste vacant 
temporaire en raison dõun cong® pour occuper une charge publique ou 
quõon ne peut pas pr®ciser une date dõexpiration d®finitive de la dur®e du 
poste, lõemployeur doit indiquer sur lõavis dõemploi vacant que le poste de 
durée déterminée est un « poste de durée indéterminée » qui expirera au 
retour de la titulaire actuelle ¨ son poste, sous r®serve dõun pr®avis dõau 
moins quarante-huit (48) heures. Lõemploy®e qui occupe le poste de durée 
déterminée doit bénéficier du préavis le plus raisonnable possible, qui ne 
doit pas être inférieur à quarante-huit (48) heures. Tous les postes de durée 
déterminée créés directement à la suite des conditions ci-dessus doivent être 
affich®s comme des postes de dur®e d®termin®e. Lõemploy®e absente qui 
revient au travail apr¯s un cong® ind®termin® doit donner ¨ lõemployeur le 
préavis le plus raisonnable possible, qui ne doit pas être inférieur à 
quarante-huit (48) heures avant son retour au travail. 

c) Tous les avis dõemplois vacants de dur®e d®termin®e pour un cong® de 
maternité ou un congé parental doivent indiquer que le poste de durée 
d®termin®e est offert pour la p®riode dõun cong® de maternit® ou dõun 
congé parental, qui peut expirer plus t¹t que pr®vu, sous r®serve dõun 
pr®avis ®crit dõau moins deux (2) semaines. 

33:02 a) Si lõemployeur d®termine quõun poste de dur®e d®termin®e tel que d®crit ci-
dessus existe, le poste doit être affiché et pourvu en conformité avec les 
dispositions de lõarticle 36 sur les postes vacants, les promotions et les 
transferts. Toutes les employées peuvent soumettre une demande pour 
occuper le poste de durée déterminée. 
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b) ë la fin de la dur®e du poste de dur®e d®termin®e, lõemploy®e doit retourner 
à son ancien poste. Si lõancien poste de lõemploy®e nõexiste plus, cette 
derni¯re doit °tre admissible ¨ exercer son droit dõanciennet® en conformit® 
avec les dispositions de lõarticle 47 sur le licenciement et le rappel au travail. 

c) Cela ne doit pas emp°cher lõemployeur dõavoir recours ¨ des employ®es ¨ 
temps partiel ou occasionnelles pour les périodes de travail disponibles 
lorsquõil d®termine quõune employ®e doit °tre remplac®e pendant une 
période de moins de trois (3) mois. 

Article 34 Partage de poste 

34:01 Le partage de poste est un régime de travail dans le cadre duquel les fonctions et 
les responsabilit®s dõune employ®e ¨ temps plein peuvent °tre restructur®es de 
mani¯re ¨ permettre lõemploi de deux (2) employ®es permanentes ou plus ¨ 
temps partiel. Le partage de poste ne peut aller ¨ lõencontre des dispositions de la 
présente convention. 

34:02 Principes de base : 

a) Le partage dõun poste particulier doit °tre amorc® par les employ®es et il 
peut être demandé par toute employée à temps plein qui a terminé sa 
période probatoire. Les demandes de partage de poste doivent être 
examin®es par lõemployeur et elles peuvent °tre approuv®es sous r®serve des 
exigences op®rationnelles de lõemployeur. 

b) Les employées qui partagent un poste doivent signer un accord de partage 
de poste. 

c) Lõemployeur peut exiger dõune employ®e qui est titulaire dõun poste dans le 
cadre dõun accord de partage de poste de combler le poste ¨ temps plein si 
lõautre titulaire du poste nõest pas disponible ou quitte son travail. 

d) Les employées qui partagent un poste doivent comprendre quõelles sont 
considérées comme des employées à temps partiel qui ne sont admissibles 
quõaux avantages sociaux offerts aux employ®es ¨ temps partiel. 

e) Tout accord de partage de poste peut être résilié avec un préavis de trente 
(30) jours si une des employées occupant le poste quitte son travail. 

Article 35 Employées occupant plus d’un poste 

Nonobstant les autres dispositions de la présente convention, les parties 
acceptent que ce qui suit sõapplique aux employ®es qui occupent plus dõun (1) 
poste à temps partiel. 
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35:01 Les employ®es ¨ temps partiel peuvent demander et occuper plus dõun (1) poste 
¨ temps partiel dans les lieux de travail r®gis par lõunit® de n®gociation. Les 
parties comprennent quõen aucun temps, de telles dispositions ne peuvent se 
traduire par des co¾ts additionnels pour lõemployeur. Lorsquõon d®termine quõil 
nõest pas faisable quõune employ®e occupe plus dõun poste, lõemploy®e doit avoir 
lõoption dõoccuper le poste demand® et de quitter son ancien poste. 

35:02 En aucun temps, le temps de travail associé aux postes occupés par une 
employée ne doit être supérieur à un (1) équivalent temps plein. Toutefois, les 
parties reconnaissent que le nombre dõheures de travail quotidiennes peut °tre 
sup®rieur ¨ la normale par la conclusion dõune entente entre lõemployeur, 
lõemploy®e et le syndicat, qui pr®voit que les dispositions relatives aux heures 
suppl®mentaires ne doivent pas sõappliquer. 

35:03 Si le temps de travail associé aux postes occupés par une employée est égal à un 
(1) ®quivalent temps plein, lõemploy®e ne perd pas son statut dõemploy®e ¨ temps 
partiel (elle ne devient pas une employée à temps plein) et les dispositions de 
lõarticle 42 de la pr®sente convention doivent sõappliquer en fonction de tous les 
postes actifs occupés, sauf indication contraire dans lõarticle 35. 

35:04 Tous les avantages sociaux fond®s sur le salaire doivent sõappliquer en fonction 
de toutes les heures normales travaillées. 

35:05 Tous les droits aux prestations, soit les congés annuels et la protection du 
revenu, doivent être conservés et utilisés en fonction des heures normales 
travaillées. 

35:06 Les demandes dõ®tablissement du calendrier des cong®s annuels, ainsi que les 
demandes de congé payé ou sans solde, doivent être soumises à chacun des 
gestionnaires vis®s, sõil y a lieu. Les demandes doivent °tre examinées de manière 
ind®pendante, en fonction des exigences op®rationnelles de chaque service, sõil y 
a lieu. 

35:07 Les employées qui occupent un deuxième poste sont assujetties à une période 
probatoire, conform®ment aux dispositions de lõarticle 38 de la pr®sente 
convention. Si, pendant la p®riode probatoire, lõemployeur se rend compte que le 
rendement de lõemploy®e dans son nouveau poste est insatisfaisant, lõemploy®e 
doit abandonner son nouveau poste. 

35:08 Si lõemployeur constate plus tard que des dispositions approuvées sont 
irr®alisables, lõemploy®e concern®e doit abandonner un des postes quõelle occupe. 
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Article 36 Emplois vacants, promotions, transferts et périodes d’essai 

36:01 Tous les emplois vacants r®gis par la pr®sente convention, quõil sõagisse de 
nouveaux postes ou de postes de durée déterminée, doivent être affichés à 
lõinterne pendant un minimum de sept (7) jours civils. Lõavis dõemploi vacant doit 
indiquer la cat®gorie dõemploi, le titre du poste, les qualit®s requises, les p®riodes 
et heures de travail courantes ou prévues et le taux de salaire. Une copie de tout 
avis dõemploi vacant doit °tre envoy®e au syndicat pendant la p®riode dõaffichage. 
Les descriptions de travail doivent °tre remises aux demandeurs dõemploi, sur 
demande. Lõobligation relative ¨ un tel avis ne doit pas emp°cher lõemployeur 
dõannoncer les emplois vacants ¨ lõext®rieur du lieu de travail. Pourvu que la 
candidate interne soumette une demande ®crite et quõelle poss¯de les qualit®s 
requises, cette dernière sera considérée la candidate préférée pour le poste. 

36:02 Lõanciennet® doit °tre consid®r®e comme un facteur de la dotation des emplois 
vacants, y compris les promotions et les transferts. Les critères de sélection 
doivent être fondés sur les qualités requises indiquées dans la description du 
poste, lõexp®rience acquise de la candidate et sa capacit® dõex®cuter les t©ches 
indiquées dans la description du poste. Si tous les autres critères de sélection sont 
relativement ®gaux, lõanciennet® doit °tre consid®r®e comme le facteur dominant. 

36:03 Toute employée qui soumet une demande pour un emploi vacant affiché et qui 
ne lõobtient pas doit, sur demande ®crite, recevoir les motifs du refus par ®crit 
dans les cinq (5) jours qui suivent. 

36:04 Toutes les promotions et tous les transferts sollicités sont assujettis à une période 
dõessai de trois (3) mois, qui peut °tre prolong®e de trois (3) mois additionnels si 
lõemployeur le demande et que le syndicat y consent. 

36:05 Au cours de la p®riode dõessai, si lõemploy®e ne peut satisfaire aux exigences de 
son nouveau poste ou si elle choisit de retourner volontairement à son ancien 
poste, elle doit être en mesure de retourner à son ancien poste si cela est 
raisonnablement possible. Toutes les autres employées concernées par le retour 
de lõemploy®e doivent °tre en mesure de retourner ¨ leurs anciens postes si cela 
est raisonnablement possible. Toute employée qui ne peut retourner à son ancien 
poste doit °tre en mesure de retourner ¨ son ancienne cat®gorie dõemploi et ¨ ses 
anciens ®tats de service sans perte dõanciennet®. 

36:06 Toute employée autre quõune employ®e temporaire qui accepte un poste de 
durée déterminée doit être en mesure de retourner à son ancien poste à 
lõexpiration de la dur®e de lõemploi, si cela est raisonnablement possible. Toute 
employ®e autre quõune employ®e temporaire qui ne peut retourner à son ancien 
poste doit °tre en mesure de retourner ¨ son ancienne cat®gorie dõemploi et ¨ ses 
anciens états de service. 
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36:07 a) Une promotion est un changement dõemploi dõune cat®gorie ¨ une autre, o½ 
la deuxième offre un taux de salaire maximum plus ®lev® ¨ lõint®rieur de 
lõunit® de n®gociation. 

b) Au moment dõune promotion, toute employ®e doit recevoir un salaire qui 
correspond ¨ lõ®chelle salariale de son nouveau poste, qui pr®voit une 
augmentation salariale minimale de cinq pour cent (5 %) par rapport à son 
salaire antérieur. 

c) Aux fins de lõaugmentation salariale annuelle, la date dõanniversaire dõune 
employ®e ne doit pas °tre modifi®e en raison dõune promotion. 

36:08 ë la discr®tion de lõemployeur, avant que tout poste ¨ temps partiel puisse être 
affich®, les heures de travail permanent additionnelles peuvent dõabord °tre 
offertes aux employées à temps partiel permanentes en suivant le classement 
selon lõanciennet® des employ®es de la m°me cat®gorie dõemploi. 

Article 37 Poste intérimaire 

37:01 Si lõemployeur ou son représentant désigné demande à une employée qui occupe 
un poste donn® dõassumer temporairement les fonctions et les responsabilit®s 
dõun autre poste qui offre un salaire sup®rieur pendant dix (10) jours cons®cutifs 
et plus, lõemploy®e doit °tre nomm®e temporairement ¨ lõautre poste ¨ titre 
intérimaire et être payée au taux de salaire du poste intérimaire à partir de la date 
où elle commence à assumer les fonctions et les responsabilités du poste et 
jusquõau moment de la r®vocation de son statut int®rimaire. Sauf si elle est 
nommée ou promue à un autre poste, au moment de la révocation de son statut 
int®rimaire, lõemploy®e doit revenir ¨ son poste original et °tre pay®e au taux de 
salaire du poste dont lõemploy®e aurait b®n®fici® si elle nõavait jamais occupé un 
autre poste à titre intérimaire. 

37:02 ë des fins dõinterpr®tation du pr®sent article, les ç fonctions et les responsabilit®s 
» signifient les fonctions et les responsabilités qui auraient été assumées par la 
titulaire du poste pendant la période de son remplacement. 

Article 38 Période probatoire 

38:01 La p®riode probatoire dõune employ®e correspond ¨ la p®riode de six (6) mois 
dõemploi qui suit la derni¯re date dõentr®e en service de lõemploy®e. 

38:02 Lõemployeur peut prolonger la p®riode probatoire dõune employ®e. Une telle 
prolongation ne peut être supérieure à trois (3) mois et elle doit être considérée 
comme une partie de la période probatoire. 
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38:03 Toute employée doit recevoir un avis écrit de la prolongation de sa période 
probatoire aux termes du paragraphe 38.02 avant lõexpiration de la période 
probatoire. Lõemployeur peut rencontrer lõemploy®e pour discuter de la question. 
Lõemploy®e peut demander la pr®sence dõun repr®sentant ¨ la r®union. 

38:04 Toute employée renvoyée pendant sa période probatoire peut présenter un grief 
pour contester le renvoi à la directrice générale dans les dix (10) jours ouvrables 
qui suivent la date de r®ception de lõavis de renvoi par lõemploy®e. La directrice 
générale ou sa représentante désignée doit tenir une audience pour discuter du 
grief. La décision du directeur général ou de sa représentante désignée est finale. 

38:05 Sous r®serve du paragraphe 38.04, le renvoi dõune employ®e pendant sa p®riode 
probatoire ne peut faire lõobjet dõun grief ou dõun arbitrage. 

Article 39 Procédure de règlement des griefs 

39:01 Les parties à la présente convention reconnaissent le bien-fond® dõun r¯glement 
rapide des griefs dans le cadre dõun processus ordonn® et sans arr°t de travail ou 
refus de travailler. 

39:02 Le terme ç grief è sõentend de tout diff®rend entre une employ®e ou le syndicat et 
lõemployeur au sujet de lõapplication, de lõinterpr®tation ou dõune violation 
pr®sum®e dõun article de la pr®sente convention. 

Les jours ouvrables servent aux fins de la procédure de règlement des griefs et de 
la proc®dure dõarbitrage. 

39:03 Les griefs de principe et les griefs collectifs doivent °tre soumis ¨ lõ®tape nÁ 2 de 
la procédure de règlement des griefs. Ces griefs doivent être soumis directement 
à la directrice générale du Centre de santé dans les vingt (20) jours ouvrables qui 
suivent la date à laquelle les employ®es concern®es ont dõabord pris connaissance 
des circonstances qui a donné naissance au grief. 

39:04 Les griefs portant sur une rétrogradation, une suspension ou un renvoi doivent 
°tre soumis ¨ lõ®tape nÁ 2 de la proc®dure de r¯glement des griefs. 

39:05 Si une employée ou le syndicat omet de soumettre ou de traiter un grief dans les 
délais prescrits, le grief doit être présumé retiré et tous les droits de recours à la 
procédure de règlement des griefs pour le grief particulier arrivent à expiration. Si 
lõemployeur omet de r®pondre ¨ un grief dans les d®lais prescrits, lõemploy®e ou 
le syndicat peut renvoyer le grief ¨ la prochaine ®tape de la proc®dure. Lõune ou 
lõautre partie peut demander une prolongation des d®lais, pourvu quõelle soit 
demand®e avant lõexpiration des délais autorisés. Toute prolongation demandée 
ne doit pas être refusée de manière déraisonnable. 
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39:06 Le grief doit être déposé en utilisant le formulaire de grief officiel. Il faut 
indiquer clairement par écrit la nature du grief et les mesures correctives 
demandées et si le grief porte un ou des articles de la présente convention, il faut 
lõindiquer. Le grief doit °tre sign® par lõemploy®e et il peut °tre pr®cis® ¨ toute 
étape de la procédure de règlement, pourvu que la teneur du grief ne soit pas 
modifiée.  

39:07 Lõemployeur et le syndicat conviennent mutuellement de d®ployer des efforts 
pour r®gler les plaintes par la discussion avant quõon ne d®pose un grief ®crit. 
Lõemploy®e l®s®e doit avoir le droit dõ°tre accompagn®e par un repr®sentant lors 
de telles discussions. Si un grief ne peut être présenté en personne à toute étape 
de la procédure de règlement des griefs, il peut être transmis par courrier 
recommandé. 

39:08 Toute employ®e a le droit dõ°tre repr®sent®e par un repr®sentant du syndicat ¨ 
toutes les étapes de la procédure de règlement des griefs. 

39:09 Étape n° 1 ð Discussion 

Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent le moment o½ lõemploy®e a dõabord 
pris connaissance de la mesure ou des circonstances qui ont donné naissance au 
grief, lõemploy®e doit essayer de régler le différend avec son superviseur 
imm®diat qui ne fait pas partie de lõunit® de n®gociation. Sõil est impossible de 
régler le grief par la discussion dans les dix (10) jours ouvrables prévus, 
lõemploy®e doit d®poser un grief officiel ¨ lõ®tape n° 2. 

Étape n° 2 

Si le grief nõest pas r®gl® ¨ lõ®tape nÁ 1, dans les dix (10) jours ouvrables qui 
suivent, le syndicat peut soumettre le grief par écrit à la directrice générale ou à 
son représentant désigné, qui doit transmettre une décision écrite à lõemploy®e et 
au représentant du syndicat dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la 
réception du grief. 

La directrice générale ou son représentant désigné tiendra une audience pour 
discuter du grief avec lõemploy®e et son repr®sentant avant de rendre une 
décision sur le grief. 

39:10 Toute employée ou le syndicat peut retirer un grief à toute étape de la procédure 
de r¯glement des griefs et de la proc®dure dõarbitrage en envoyant un avis ®crit ¨ 
lõemployeur. Toute employ®e peut abandonner un grief en ne respectant pas les 
délais prescrits pour son traitement. 

39:11 Aucune disposition de la présente convention ne doit empêcher le règlement 
dõun diff®rend ou dõun grief par tout moyen, quel quõil soit, qui d®coule dõune 
entente entre le syndicat et lõemployeur. 
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Article 40 Procédure de règlement des griefs par voie d’arbitrage 

40:01 Les griefs ou les diff®rends non r®solus peuvent °tre soumis ¨ lõarbitrage en 
conformit® avec la proc®dure ®tablie par le pr®sent article. Lõapprobation du 
syndicat est n®cessaire pour la soumission dõun grief ¨ lõarbitrage. 

40:02 a) Lõune ou lõautre partie peut informer lõautre partie par ®crit de son intention 
de soumettre la question en litige ¨ lõarbitrage dans les vingt (20) jours 
ouvrables qui suivent la date de r®ception de la d®cision rendue ¨ lõ®tape nÁ 
2. Tout avis du genre provenant du syndicat doit être soumis directement à 
la directrice générale et préciser la question en litige qui doit être renvoyée 
au conseil dõarbitrage. 

b) Si la partie qui lance la procédure arbitrale demande un arbitre unique, lõavis 
doit lõindiquer. 

i. Si la partie qui re­oit lõavis accepte la demande dõarbitre unique, les 
parties doivent sõefforcer de sõentendre sur le choix dõun arbitre unique dans 
les dix (10) jours ouvrables qui suivent. 

ii. Si la partie qui re­oit lõavis refuse la demande dõarbitre unique ou si les 
parties ne r®ussissent pas ¨ sõentendre sur le choix dõun arbitre unique dans 
les dix (10) jours ouvrables qui suivent, la partie qui lance la procédure 
arbitrale peut soumettre le nom de son arbitre au conseil dõarbitrage dans les 
dix (10) jours ouvrables qui suivent. 

iii. Si les parties sõentendent sur le choix dõun arbitre unique, ce dernier 
doit °tre consid®r® comme un conseil dõarbitrage aux fins du pr®sent article 
40. 

c) Si la partie qui lance la procédure arbitrale demande un arbitrage par le 
conseil dõarbitrage, lõavis stipul® ¨ lõalin®a a) ci-dessus doit contenir le nom 
de lõarbitre nomm® au conseil dõarbitrage par cette partie. La proc®dure 
suivante doit sõappliquer : 

i. La partie qui re­oit lõavis doit nommer un arbitre au conseil dõarbitrage 
et informer par ®crit lõautre partie de son choix dans les dix (10) jours 
ouvrables. 

ii. Les deux (2) membres du conseil dõarbitrage nomm®s par les parties 
doivent nommer un troisi¯me arbitre au conseil dõarbitrage, qui doit en 
devenir le président, dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la 
nomination du deuxi¯me membre du conseil dõarbitrage. 
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iii. Si lõune ou lõautre partie omet de nommer son membre du conseil 
dõarbitrage, tel que pr®vu ci-dessus, ou si tout arbitre nommé par une partie 
n®glige ou est incapable dõexercer ses fonctions et que la partie qui a nomm® 
lõarbitre original ne nomme pas un autre arbitre ¨ titre de substitut, lõautre 
partie au différend peut demander au ministre du Travail du Manitoba de 
nommer un substitut. Si les deux (2) arbitres nommés par les parties ne 
peuvent sõentendre sur le choix dõun pr®sident du conseil dõarbitrage, ils 
doivent demander au ministre du Travail du Manitoba de nommer un 
pr®sident du conseil dõarbitrage. 

40:03 Le conseil dõarbitrage doit entendre les preuves et les arguments soumis par les 
parties ou au nom de celles-ci et rendre une décision arbitrale. 

40:04 Le conseil dõarbitrage doit entendre et trancher le diff®rend ou lõall®gation en 
cause et il doit rendre une décision qui doit être définitive, obligatoire et 
exécutoire pour les parties, ainsi que pour toute employée ou groupe 
dõemploy®es touch® par la d®cision. Toutefois, le conseil dõarbitrage nõest pas 
autorisé à rendre des décisions incompatibles avec les dispositions de la présente 
convention. 

40:05 Le conseil dõarbitrage peut sommer tout t®moin ¨ se pr®senter devant lui et 
exiger de celui-ci quõil t®moigne sous serment, oralement ou par ®crit, et quõil 
soumette les documents et les preuves que le conseil dõarbitrage juge nécessaires 
pour une enquête complète et un examen complet de la question qui lui a été 
renvoyée. 

40:06 Si la question est entendue par un conseil dõarbitrage, la d®cision de la majorit® 
est la d®cision du conseil. Sõil nõy a pas de majorit®, la d®cision du pr®sident est la 
décision du conseil. 

40:07 Le conseil dõarbitrage nõa pas le pouvoir dõajouter, se soustraire, de modifier ou 
dõalt®rer de quelque fa­on que ce soit les dispositions de la pr®sente convention. 

40:08 Si le conseil dõarbitrage d®termine quõune employée a été licenciée ou fait lõobjet 
dõautres mesures disciplinaires par lõemployeur pour un motif valable, le conseil 
dõarbitrage peut imposer une amende l®gale ou un recours au lieu du 
licenciement ou de la mesure disciplinaire, sõil juge une telle d®cision juste et 
raisonnable dans les circonstances. 

40:09 Les d®penses encourues par le conseil dõarbitrage doivent °tre pay®es comme suit 
:  

a) Chacune des parties ¨ lõarbitrage doit payer la moiti® de la r®mun®ration et 
des d®penses du pr®sident du conseil dõarbitrage. 

b) Chacune des parties ¨ lõarbitrage doit payer la r®mun®ration et les d®penses 
du membre du conseil dõarbitrage qui a ®t® nomm® par la partie ou en son 
nom. 
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c) Chacune des parties ¨ lõarbitrage doit payer les indemnit®s et les d®penses 
des t®moins quõelle a appel®s ¨ t®moigner devant le conseil dõarbitrage. 

Article 41 Évaluation du rendement 

41:01 Lorsque lõemployeur proc¯de ¨ une ®valuation formelle du rendement dõune 
employ®e, lõemploy®e concern®e doit avoir la possibilit® de signer le formulaire 
dõ®valuation d¾ment rempli afin dõindiquer quõelle en a lu le contenu. Les 
employ®es ont le droit dõinscrire leurs propres commentaires sur le formulaire ¨ 
lõendroit pr®vu ou, dans le cas contraire, dõannexer leurs commentaires au 
formulaire. Toute employée doit recevoir une copie de son évaluation. 

Article 42 Employées à temps partiel 

42:01 Sauf indication contraire, les employées à temps partiel sont régies par toutes les 
dispositions de la pr®sente convention et elles b®n®ficient dõun salaire, de cong®s 
annuels, de crédits de protection du revenu et dõun cong® de pr®retraite mesur®s 
au pro rata de leurs heures de travail. 

42:02 Les employées à temps partiel reçoivent quatre virgule soixante-deux pour cent 
(4,62 %) de leur taux de salaire de base au lieu dõun cong® autoris® pour les jours 
fériés. Une telle indemnité de jour férié est incluse dans le dépôt du salaire 
normal. 
 

42:03 Sauf sõil y a une autre entente conclue par lõemployeur et lõemploy®e, les 
employées à temps partiel doivent bénéficier de leur congé annuel admissible 
pendant une période équivalente à la période de vacances des employées à temps 
plein. 

42:04 Toute employée à temps partiel qui se présente au travail comme prévu à 
lõhoraire et qui est renvoy®e ¨ la maison parce quõil nõy a pas de travail pour elle 
doit recevoir une rémunération pour trois (3) heures de travail à son taux de 
salaire de base.  

42:05 Protection du revenu en cas de maladie 

Les employées à temps partiel accumulent des crédits de protection du revenu au 
pro rata de leurs heures de travail, en conformité avec la formule suivante : 

heures rémunérées au taux de salaire normal      X    droit aux indemnities ÄȭÕÎÅ ÅÍÐÌÏÙïÅ Û temps plein  
heures travaillées à temps plein 

42:06 Les employées à temps partiel peuvent réclamer un paiement relatif aux crédits 
de protection du revenu accumulés uniquement pour les heures quõelles auraient 
d¾ travailler, mais quõelles nõont pu travailler en raison dõune maladie. 
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42:07 Congé annuel 

Les employées à temps partiel ont droit à un congé annuel au pro rata de leurs 
heures de travail, en conformité avec la formule suivante : 

heures rémunérées au taux de salaire normal      X    ÄÒÏÉÔ Û ÃÏÎÇï ÁÎÎÕÅÌ ÄȭÕÎÅ ÅÍÐÌÏÙïÅ Û ÐÌÅÉÎ ÔÅÍÐÓ  
heures travaillées à temps plein    

42:08 Le droit à congé annuel des employées à temps partiel est fondé sur le nombre 
dõann®es de service. Les heures accumulées ne doivent déterminer le taux de 
lõindemnit® de vacances que pour lõann®e dõacquisition des cong®s en cours. 

42:09 Heures supplémentaires 

Les employées à temps partiel ont droit aux taux des heures supplémentaires 
lorsquõelles sont autoris®es ¨ travailler plus dõheures que le nombre dõheures de 
travail quotidiennes ou ¨ la quinzaine pr®cis® dans lõarticle 15. 

42:10 Affectation 

Toute employée à temps partiel est affectée à des tâches et engagée pour 
travailler pendant le nombre dõheures convenu par ®crit au moment de son 
embauche ou le nombre dõheures subs®quemment modifi® en raison dõune 
entente conclue entre lõemployeur et lõemploy®e. 

a) Les employ®es ¨ temps partiel qui indiquent par ®crit ¨ lõemployeur quõelles 
souhaitent accro´tre leur nombre dõheures de travail peuvent recevoir ces 
heures additionnelles si elles sont disponibles, pourvu que lõemploy®e puisse 
exercer les fonctions requises. Les heures de travail additionnelles doivent 
être réparties par ancienneté aussi équitablement que possible entre les 
employées qui ont demandé des heures additionnelles. Ces employées à 
temps partiel doivent avoir la préférence par rapport aux employées 
occasionnelles. 

Il est également entendu que de telles heures additionnelles ne doivent être 
offertes que dans la mesure où elles ne se traduisent pas par le paiement 
dõheures suppl®mentaires par lõemployeur. 

b) Si une employée à temps partiel dont il est question dans le paragraphe a) 
ci-dessus refuse de se pr®senter au travail ¨ trois (3) reprises au cours dõune 
année civile lorsquõon lui demande de travailler et quõelle nõa pas de motif 
dõabsence satisfaisant pour lõemployeur, lõemploy®e ne se verra offrir des 
heures additionnelles quõ¨ la discr®tion exclusive de lõemployeur. 

c) i. Si une employée à temps partiel est incapable de travailler pendant la 
 totalité ou une partie des heures additionnelles qui lui ont été 
 accordées, pour quelque raison que ce soit, tout paiement ne sera 
 versé que pour les heures réellement travaillées. 
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ii. Les heures additionnelles travaillées par une employée à temps partiel 
doivent °tre incluses dans la d®termination de lõanciennet®. 

iii. Les heures additionnelles travaillées par une employée à temps partiel 
doivent être incluses dans la détermination des congés annuels acquis, des 
crédits de protection du revenu accumulés et de la paie pour les jours fériés. 

iv. Aucun autre avantage social que les avantages mentionnés dans les 
alinéas ii et iii ci-dessus nõest fond® sur les heures additionnelles travaill®es. 

v. Si lõhoraire dõune employ®e ¨ temps partiel indique quõelle doit 
travailler pendant des périodes additionnelles pendant une période de temps 
d®crite ¨ lõarticle 33 (Postes de dur®e d®termin®e), lõemploy®e est admissible 
aux indemnités de protection du revenu et aux congés de décès. 

42:11 Toute employ®e ¨ temps partiel doit recevoir des augmentations dõ®chelon 
(calcul®es ¨ partir de la date de sa derni¯re augmentation dõ®chelon ou de la date 
de son entr®e en service, selon le cas) sur la base dõune (1) augmentation par 
nombre dõheures de travail ®quivalant au nombre dõheures annuelles de travail 
dõune employ®e ¨ temps plein. Lõaugmentation sõapplique ¨ la p®riode de paie qui 
suit la p®riode pendant laquelle lõemploy®e a accumul® le nombre dõheures 
annuelles de travail dõune employ®e ¨ temps plein. 

Article 43 Employées occasionnelles 

43:01 Une employée occasionnelle est une employée qui remplace une employée à 
temps plein ou à temps partiel en absence temporaire ou à laquelle on demande 
de suppléer quand il y a une pénurie imprévue de personnel. Les seules 
dispositions de la pr®sente convention qui sõappliquent aux employ®es 
occasionnelles sont les suivantes : 

a) Toute employée occasionnelle doit recevoir une indemnité de vacances à la 
quinzaine au taux de six pour cent (6 %) des heures normales travaillées par 
lõemploy®e au cours dõune p®riode de paie ¨ la quinzaine. 

b) Toute employée occasionnelle ne doit pas être rémunérée à un taux de 
salaire inférieur au taux de début ou supérieur au taux de salaire maximal de 
la cat®gorie dõemploi dans laquelle elle est classée. 

c) Toute employée occasionnelle est admissible à une prime de poste et à une 
prime de fin de semaine, en conformit® avec les dispositions de lõarticle 14 
de la présente convention. 
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d) Toute employée occasionnelle obligée de travailler un jour férié reconnu 
doit recevoir son taux de salaire de base majoré de cinquante pour cent (50 
%). 

e) Toute employée occasionnelle doit recevoir un montant équivalant à quatre 
virgule soixante-deux pour cent (4,62 %) de son salaire de base au lieu dõun 
congé autorisé pour les jours fériés reconnus. Une telle indemnité de jour 
f®ri® doit °tre calcul®e en fonction du nombre total dõheures r®mun®r®es, ¨ 
lõexclusion des heures suppl®mentaires, et elle doit °tre incluse dans chaque 
chèque de paie. 

f) Toute employée occasionnelle est admissible à une rémunération pour les 
heures supplémentaires travaillées en conformité avec les dispositions de 
lõarticle 16 de la pr®sente convention. 

g) Lõemployeur accepte de d®duire des cotisations syndicales de la 
rémunération des employées occasionnelles en conformité avec les 
dispositions de lõarticle 5 de la pr®sente convention. Si lõemploy®e 
occasionnelle nõa re­u aucun paiement de lõemployeur pendant une p®riode 
de paie, lõemployeur nõest pas responsable de d®duire des cotisations 
syndicales et de les remettre au syndicat pour la période de paie en question. 

h) Toute employée occasionnelle qui se présente au travail sur demande de 
lõemployeur et qui se rend compte quõil nõy a pas de travail pour elle doit 
recevoir une rémunération pour trois (3) heures de travail à son taux de 
salaire de base. 

i) Les articles 39 et 40 (Procédure de règlement des griefs et Procédure de 
r¯glement des griefs par voie dõarbitrage) ne sõappliquent aux employ®es 
occasionnelles quõen ce qui concerne les conditions du présent article. 

j) Toute employée occasionnelle est admissible à des augmentations salariales 
r®troactives aux m°mes conditions qui sõappliquent aux employ®es ¨ temps 
plein et à temps partiel. 

k) Toute employée occasionnelle doit recevoir des hausses de salaire fondées 
sur une (1) augmentation au mérite après avoir accumulé un nombre 
dõheures travaill®es ®quivalant au nombre dõheures travaill®es ¨ temps plein.  

Article 44 Effets personnels perdus ou endommagés 

44:01 En reconnaissance du fait que dans lõexercice des fonctions des employées, leurs 
v°tements et leurs effets personnels peuvent °tre endommag®s, lõemployeur 
accepte de verser des paiements compensatoires aux employées, pourvu que les 
politiques et proc®dures ®tablies de lõemployeur soient respect®es et que les 
employ®es soumettent une preuve dõachat de lõarticle de remplacement. 
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44:02 Aucune demande de paiement compensatoire ne sera examin®e si lõemploy®e a 
re­u ou recevra une indemnisation ad®quate dõune assurance ou autrement pour 
la perte ou le vol des outils, de lõ®quipement, des effets personnels ou des articles 
de prestige de lõemploy®e ou pour les dommages caus®s ¨ ceux-ci. 

44:03 Les employ®es sont responsables de tous les effets personnels quõelles apportent 
sur le lieu de travail et qui ne sont pas exigés particulièrement dans le cadre de 
leur emploi. Aucune demande de paiement compensatoire ne sera examinée 
pour la perte ou le vol de tels effets personnels de lõemploy®e ou pour les 
dommages causés à ceux-ci. 

Article 45 Responsabilité civile et responsabilité du fait d’autrui 

45:01 Si on intente une action en justice contre toute employée régie par la présente 
convention pour un d®lit civil pr®sum® quõaurait commis lõemploy®e dans 
lõexercice de ses fonctions, 

a) apr¯s avoir re­u signification dõune assignation ou de toute action ou 
procédure aux termes de ce qui précède qui est intentée contre elle, 
lõemploy®e doit informer lõemployeur de toute notification ou acte judiciaire 
qui le concerne; 

b) lõemployeur doit payer les dommages-intérêts ou les coûts octroyés contre 
lõemploy®e concernée dans le cadre de toute action en justice ou procédure 
judiciaire, ainsi que tous les frais dõavocat; ou 

c) lõemployeur doit payer tout montant exig® de lõemploy®e en lien avec le 
r¯glement de toute r®clamation d®pos®e contre lõemploy®e, si un tel 
r¯glement est approuv® par lõemployeur avant dõ°tre finalis®, pourvu que la 
conduite de lõemploy®e qui a donn® naissance ¨ lõaction en justice nõait pas 
constitué un acte de négligence grave des responsabilités de cette dernière à 
titre dõemploy®e; 

d) sur r®ception de lõavis de lõemploy®e aux termes de lõalin®a a) ci-dessus, 
lõemployeur doit rencontrer sans d®lai lõemploy®e pour nommer un avocat-
conseil qui convient aux deux parties. Si les parties ne peuvent sõentendre 
sur le choix dõun avocat-conseil, lõemployeur est autoris® ¨ nommer 
unilatéralement un avocat-conseil. Dans un tel cas, lõemployeur accepte la 
responsabilit® compl¯te de la conduite de lõaction en justice et lõemploy®e 
accepte de collaborer enti¯rement avec lõavocat-conseil nommé. 

Article 46 Changements technologiques 

46:01 Lõemployeur et le syndicat reconnaissent que les changements technologiques 
peuvent se traduire par des améliorations importantes de la qualité et de la 
quantité des services de soins de santé dispensés au public. 
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46:02 On entend par changement technologique lõint®gration par lõemployeur 
dõ®quipement ou de mat®riel dont la nature est diff®rente du mat®riel et de 
lõ®quipement ant®rieurement utilis®s par lõemployeur, ainsi que toute 
modification de la fa­on dont lõemployeur ex®cute le travail qui est directement 
li® ¨ lõadoption de lõ®quipement et du mat®riel.  

46:03 Lõemployeur accepte de sõefforcer dõint®grer tout changement technologique 
dõune mani¯re qui minimise le plus possible les effets perturbateurs du 
changement sur les services offerts au public et sur les employées. 

46:04 Si lõemployeur a lõintention dõint®grer un changement technologique, il doit 
adopter la procédure suivante : 

a) Lõemployeur doit envoyer un pr®avis de cent vingt (120) jours au syndicat 
avant la date dõentr®e en vigueur du changement technologique. 

b) Pendant la période de préavis, mais au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours 
pr®c®dant la date pr®vue de lõadoption du changement, les parties doivent se 
réunir pour discuter des mesures à adopter pour aider les employées qui 
peuvent être touchés par le changement technologique.  

c) Si lõemployeur doit offrir un recyclage professionnel, ce dernier doit °tre 
offert, si possible, pendant les heures de travail normales des employées. 

d) ë la demande de lõune ou lõautre partie, il faut ®tablir un comité de mise en 
ïuvre des changements technologiques, qui doit comprendre deux (2) 
représentantes des employées et deux (2) repr®sentants de lõemployeur. Le 
comit® a pour r¹le de faciliter la mise en ïuvre des changements 
technologiques dõune manière qui correspond aux dispositions du présent 
article. 

e) Si le syndicat et lõemployeur ne peuvent pas sõentendre sur les mesures ¨ 
adopter, lõune ou lõautre partie peut renvoyer la question ¨ lõarbitrage afin de 
la résoudre. Aucun changement ne doit être effectu® par lõemployeur avant 
que la question soit tranchée par un arbitre. La décision de ce dernier est 
irrévocable et le changement technologique doit être appliqué en fonction 
de la décision. 

46:05 Les dispositions du présent article visent à aider les employées touchées par des 
changements technologiques et les articles 83, 84 et 85 de la Loi sur les relations de 
travail (Manitoba) ne sõappliquent pas pendant la dur®e de la pr®sente convention. 
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Article 47 Licenciement 

47:01 Si, en raison dõun manque de travail ou de fonds, de lõabolition dõun poste ou 
dõune modification importante des fonctions ou de lõorganisation, lõemployeur 
d®termine quõun licenciement est n®cessaire, lõemployeur doit d®terminer les 
cat®gories dõemploy®es qui feront lõobjet du licenciement. 

47:02 En cas de licenciement, les employées autres que les employées en stage 
probatoire et les employées nommées pour une période déterminée doivent 
recevoir un préavis de quatre (4) semaines ou un paiement compensatoire au lieu 
dõun pr®avis. 

47:03 Toute employée licenciée a le droit 

a) dõexercer son droit dõanciennet® pour sõint®grer dans toute cat®gorie 
dõemploi r®gie par la pr®sente convention qui b®n®ficie dõune échelle 
salariale équivalente ou inférieure à son ancienne échelle, pourvu que 
lõemploy®e poss¯de les qualit®s requises et les capacités nécessaires pour 
accomplir les tâches requises; ou 

b) dõaccepter le licenciement. 

Toute employ®e d®plac®e aux termes de lõalin®a a) ci-dessus bénéficie des mêmes 
droits. 

47:04 Lõavis de licenciement doit °tre transmis ¨ lõemploy®e par signification à 
personne ou courrier recommand® et une copie de lõavis doit °tre fournie au 
syndicat. 

47:05 Toute employ®e mise en disponibilit® nõest pas admissible ¨ la r®ception dõun 
avis de licenciement si elle retourne au travail de manière imprévue. 

47:06 Aucune nouvelle employée ne peut être embauchée pour combler des postes 
vacants lorsque des employées mises en disponibilité sont qualifiées, capables et 
disponibles pour combler les postes vacants, sauf en cas dõurgence. 

47:07 Les employées licenciées doivent être rappelées en suivant le classement selon 
lõanciennet® pour leur cat®gorie dõemploi. Un tel rappel doit °tre effectu® par 
courrier recommand® et pr®voir un d®lai minimum dõune (1) semaine pour le 
retour au travail. Les employ®es doivent communiquer avec lõemployeur dans la 
semaine qui suit la r®ception de lõavis de retour au travail pour confirmer leur 
retour dans le délai prévu. Les employées doivent retourner au travail dans les 
quatorze (14) jours qui suivent la r®ception de lõavis de retour au travail. Toute 
employ®e qui refuse de revenir ¨ un poste comparable ¨ celui quõelle occupait 
avant le licenciement sans motif raisonnable doit être considérée comme en 
cessation dõemploi. 
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47:08 Toute employ®e rappel®e au travail dans une cat®gorie dõemploi diff®rente de la 
sienne avant le licenciement a le droit de retourner au poste quõelle occupait 
avant le licenciement si ce dernier devient vacant dans lõann®e qui suit le rappel. 
Une telle vacance de poste ne doit pas °tre assujettie ¨ la proc®dure dõaffichage 
des emplois.  

47:09 Pour °tre admissible ¨ un rappel, lõemploy®e doit fournir ¨ lõemployeur son 
adresse courante et informer ce dernier de tout changement dõadresse avant le 
début de sa dernière période de travail. 

47:10 Toute employ®e qui exerce son droit dõanciennet® est admissible à une période 
de familiarisation de quatre (4) semaines dans son nouveau poste. Si lõemploy®e 
ne fonctionne pas efficacement dans le poste à la fin de la période de 
familiarisation, elle doit être directement mise en disponibilité et la personne 
originalement d®plac®e du poste doit reprendre le poste, si elle nõa toujours pas 
été rappelée. 

47:11 Le droit dõune employ®e licenci®e dõ°tre r®embauch®e aux termes de la pr®sente 
convention devient caduc dans les circonstances suivantes : 

a) lõemploy®e ne communique pas avec lõemployeur dans les d®lais prescrits; 

b) lõemploy®e ne se pr®sente pas au travail lorsque lõemployeur le demande et 
omet de fournir une explication ®crite qui satisfait lõemployeur; 

c) une période de vingt-quatre (24) mois sõest ®coul®e depuis la date du 
licenciement initial. 

47:12 Les employ®es licenci®es ont le droit de soumettre des demandes dõemploi pour 
des postes vacants autres que les postes visés par le droit de rappel. 

47:13 Les crédits de congé annuel accumulés doivent être payés au moment du 
licenciement, sauf entente contraire entre les parties. 

47:14 Les employ®es absentes du travail en raison dõun cong® autoris®, pour quelque 
motif que ce soit, doivent être informées du licenciement en conformité avec les 
dispositions de la présente convention et elles doivent se conformer à toutes les 
dispositions de la pr®sente convention, sauf que lõemployeur ne doit pas 
sõattendre ¨ ce que ces employ®es retournent au travail avant la fin de leur cong® 
autorisé. 

47:15 Si une employ®e pr®tend que le licenciement nõa pas ®t® effectu® par lõemployeur 
en conformité avec les dispositions de la présente convention, la procédure de 
r¯glement des griefs pr®cis®e dans la pr®sente convention doit sõappliquer, sauf 
que le grief doit °tre pr®sent® ¨ lõ®tape nÁ 2 de la proc®dure de r¯glement. 



 58 

47:16 Aux fins du pr®sent article, les ç qualit®s requises è sõentendent de lõ®ducation, 
des connaissances, de la formation, des comp®tences et de lõexp®rience de 
lõemploy®e. Les ç capacit®s è sõentendent des capacit®s physiques et mentales. 
Pour prendre une décision relative à la sélection des employées qui doivent être 
conserv®es et celles qui doivent °tre licenci®es, lõemployeur doit d®terminer dõune 
manière équitable, raisonnable et non discriminatoire si les employées ont les 
qualités requises et les capacités pour exercer les fonctions que les employées 
restantes devront exercer. Le fardeau de la preuve doit reposer sur lõemployeur 
dans tout diff®rend concernant lõapplication des qualit®s requises et des capacit®s 
nécessaires pour exercer les fonctions que les employées restantes devront 
exercer. 

Article 48 Avis de démission ou de cessation d’emploi 

48:01 Toute employ®e qui souhaite d®missionner doit envoyer ¨ lõemployeur un avis de 
d®mission ®crit qui doit indiquer le dernier jour o½ lõemploy®e exercera les 
fonctions normales de son poste. 

48:02 Toute employée peut quitter volontairement son emploi en envoyant un préavis 
dõau moins quatre (4) semaines, qui ne doivent pas inclure les jours de cong® 
annuel ¨ recevoir par lõemploy®e. 

48:03 Toute employée peut quitter son emploi sans préavis ou avec un préavis plus 
court comme suit : 

a) par le biais dõune entente conclue entre lõemployeur et lõemploy®e; 

b) pendant la p®riode probatoire de lõemploy®e; 

c) lorsque lõemploy®e est cong®di®e pour un motif valable. 

48:04 La date dõentr®e en vigueur dõune d®mission doit °tre le dernier jour de pr®sence 
au travail de lõemploy®e d®missionnaire au cours duquel elle exerce les fonctions 
normales de son poste. 

48:05 Lõemployeur peut offrir un montant ®quivalant au salaire de base de lõemploy®e 
au lieu dõun avis. 

48:06 Lõemployeur doit mettre ¨ la disposition de lõemploy®e tous les montants qui lui 
sont dus dans les sept (7) jours qui suivent la cessation dõemploi ou ¨ une date 
fixée par entente mutuelle.  

48:07 nõest pas tenu de donner un pr®avis lorsque lõemploy®e est congédiée pour un 
motif valable. Autrement, la p®riode de pr®avis applicable ¨ la cessation dõemploi 
est dõau moins : 

a) une (1) semaine, si la p®riode dõemploi est inf®rieure ¨ un (1) an; 
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b) deux (2) semaines, si la p®riode dõemploi est dõau moins un (1) an, mais 
moins de trois (3) ans; 

c) quatre (4) semaines, si la p®riode dõemploi est dõau moins trois (3) ans, mais 
moins de cinq (5) ans; 

d) six (6) semaines, si la p®riode dõemploi est dõau moins cinq (5) ans, mais 
moins de dix (10) ans; 

e) huit (8) semaines, si la p®riode dõemploi est dõau moins dix (10) ans. 
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En foi de quoi lõEmployeur a ci-dessous apposé son sceau officiel devant témoignage de 
ses propres représentants à cet effet et le Syndicat a accepté que cette Convention soit 
exécutée en son nom devant témoignage de ses propres représentants à cet effet : 
 
Le Centre de santé Saint Boniface Le Syndicat des employés du 

gouvernement du Manitoba et dõemploy®s 
généraux au Manitoba 

 
 

 

 



 61 

 

Annexe A - Échelles salariales 

Taux salariaux expirés 
 

Secteur Titre du poste Date dôentr®e en 
vigueur 

Nombre 
dõheures 
par 
année 

Salaire  
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8 

 Aide, commis, réceptionniste 1er avril 2007 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

15,159 
2 545,40 
30 544,83 

15,365 
2 580,00 
30 959,97 

15,569 
2 614,25 
31 370,98 

15,776 
2 649,02 
31 788,19 

15,982 
2 683,61 
32 203,33 

16,189 
2 718,38 
32 620,53 

   

 Commis, navigateur de 
services 

1er avril 2007 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

14,413 
2 420,10 
29 041,24 

14,655 
2 460,89 
29 530,73 

14,900 
2 502,03 
30 024,36 

15,143 
2 542,82 
30 513,85 

15,387 
2 583,78 
31 005,41 

15,630 
2 624,58 
31 494,90 

   

Emplois 
professionnels 
et techniques 

Diététiste 1er avril 2007 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

23,974 
4 025,63 
48 307,61 

24,795 
4 163,49 
49 961,93 

25,716 
4 318,15 
51 817,74 

26,648 
4 474,64 
53 695,72 

27,632 
4 639,87 
55 678,48 

28,650 
4 810,81 
57 729,75 

29,781 
5 000,73 
60 008,72 

30,923 
5 192,49 
62 309,85 

32,106 
5 391,13 
64 693,59 

Emplois 
professionnels 
et techniques 

Conseiller en santé mentale 
Facilitateur du 
développement 
communautaire 

1er avril 2007 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

22,528 
3 782,83 
45 393,92 

23,545 
3 953,60 
47 443,18 

24,607 
4 131,93 
49 583,11 

25,741 
4 322,34 
51 868,12 

26,905 
4 517,80 
54 213,58 

28,084 
4 715,77 
56 589,26 

29,180 
4 899,81 
58 797,70 

29,446 
4 944,47 
59 333,69 

 

Soins infirmiers Infirmière autorisée II 1er octobre 2006 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

26,798 
4 499,83 
53 997,97 

27 733 
4 656,83 
55 882,00 

28,671 
4 814,34 
57 772,07 

29,649 
4 978,56 
59 742,74 

30,604 
5 138,92 
61 667,06 

31,592 
5 304,82 
63 657,88 

 
 
 
 

  

Soins infirmiers Infirmière autorisée III 
(infirmière en soins de santé 
primaires) 

1er octobre 2006 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

27,816 
4 670,77 
56 049,24 

28,754 
4 828,28 
57 939,31 

29,733 
4 992,67 
59 912,00 

30,689 
5 153,19 
61 838,34 

31,576 
5 302,14 
63 625,64 

32,544 
5 464,68 
65 576,16 

33,542 
5 632,26 
67 587,13 

  

Soins infirmiers Infirmière autorisée IV 
(infirmière responsable de la 
promotion de la santé et de 
lô®ducation) 

1er octobre 2006 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

28,770 
4 830,96 
57 971,55 

29,835 
5 009,79 
60 117,53 

30,902 
5 188,96 
62 267,53 

32,065 
5 384,25 
64 610,98 

33,397 
5 607,91 
67 294,96 

34,690 
5 825,03 
69 900,35 

36,101 
6 061,96 
72 743,52 

37,570 
6 308,63 
75 703,55 

 

Soins infirmiers Infirmière ayant un champ 
dôexercice ®largi (infirmière 
praticienne) 

1er octobre 2006 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

34,611 
5 811,76 
69 741,17 

37,151 
6 238,27 
74 859,27 

38,679 
6 494,85 
77 938,19 

40,204 
6 750,92 
81 011,06 

41,851 
7 027,48 
84 329,77 
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CAT£GORIES DõEMPLOI PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES ñ Lien ¨ la section locale 220 du MGEU (Programmes communautaires de lôORSW). 
Salaires en vigueur le 1er avril 2008 ñ Les taux comprennent une augmentation de 2,5 %. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8 

Diététiste 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

24,570 
4 125,71 
49 508,55 

25,410 
4 266,76 
51 201,15 

26,360 
4 426,28 
53 115,40 

27,310 
4 585,80 
55 029,65 

28,330 
4 757,08 
57 084,95 

29,360 
4 930,03 
59 160,40 

30 530 
5 126,50 
61 517,95 

31,690 
5 321,28 
63 855,35 

32,890 
5 522,78 
66 273,35 

Conseiller en santé mentale 
Facilitateur du développement 
communautaire 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

23,091 
3 877,40 
46 528,77 

24,134 
4 052,44 
48 629,25 

25,222 
4 235,22 
50 822,68 

26,385 
4 430,40 
53 164,82 

27,578 
4 630,74 
55 568,91 

28,786 
4 833,67 
58 003,99 

29,910 
5 022,30 
60 267,64 

30,182 
5 068,09 
60 817,03 

 

 
CAT£GORIES DõEMPLOI PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES ñ Lien à la section locale 220 du MGE 
U (Programmes communautaires de lôORSW). 
Salaires en vigueur le 1er avril 2009 ñ Les taux comprennent une augmentation de 2,9 %. 
 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8 

Diététiste 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

25,280 
4 244,93 
50 939,20 

26,150 
4 391,02 
52 692,25 

27,120 
4 553,90 
54 646,80 

28,100 
4 718,46 
56 621,50 

29,150 
4 894,77 
58 737,25 

30,210 
5 072,76 
60 873,15 

31,420 
5 275,94 
63 311,30 

32,610 
5 475,76 
65 709,15 

33,840 
5 682,30 
68 187,60 

Conseiller en santé mentale 
Facilitateur du développement 
communautaire 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

23,761 
3 989,84 
47 878,10 

24,834 
4 169,96 
50 039,50 

25,954 
4 358,05 
52 296,54 

27,150 
4 558,88 
54 706,60 

28,377 
4 765,03 
57 180,41 

29,621 
4 973,84 
59 686,11 

30,777 
5 167,95 
62 015,40 

31,057 
5 125,06 
62 580,73 

 

  
CAT£GORIES DõEMPLOI PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES ñ Lien ¨ la section locale 220 du MGEU (Programmes communautaires de lôORSW). 
Date dõeffet de la ratification ñ Restructuration de lõ®chelle salariale. 
 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8 Étape 9 

Conseiller en santé 
mentale 
Facilitateur du 
développement 
communautaire 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

25,195 
4 230,73 
50 768,74 

26,055 
4 375,14 
52 501,70 

27,021 
4 537,24 
54 446,87 

27,995 
4 700,81 
56 409,71 

29,030 
4 874,70 
58 496,34 

30,101 
5 054,48 
60 653,70 

31,268 
5 250,47 
63 005,58 

32,497 
5 456,77 
65 481,24 

33,752 
5 667,50 
68 009,96 

34,752 
5 835,49 
70 025,85 
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CAT£GORIES DõEMPLOI PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES ñ Lien ¨ la section locale 220 du MGEU (Programmes communautaires de lôORSW). 
Salaires en vigueur le 1er avril 2010 ñ Taux à déterminer. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8 

Diététiste 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Conseiller en santé mentale 
Facilitateur du développement 
communautaire 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES ñ Lien ¨ la section locale 220 du MGEU (Programmes communautaires de lôORSW). 
Salaires en vigueur le 1er octobre 2010 ñ Les taux à déterminer comprennent un rajustement de normalisation de 6,75 %. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8 Étape 9 

Conseiller en santé mentale 
Facilitateur du développement 
communautaire 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES ñ Lien à la section locale 220 du MGEU (Programmes communautaires de lôORSW). 
Salaires en vigueur le 1er avril 2011 ñ Taux à déterminer. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8 Étape 9 

Diététiste 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Conseiller en santé mentale 
Facilitateur du développement 
communautaire 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
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CAT£GORIES DõEMPLOI PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES ñ Lien à la section locale 220 du MGEU (Programmes communautaires de lôORSW). 
Salaires en vigueur le 1er octobre 2011 ñ Les taux à déterminer comprennent un rajustement de normalisation de 6,74 %. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8 Étape 9 

Conseiller en santé mentale 
Facilitateur du développement 
communautaire 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI DE SOUTIEN DES INSTALLATIONS  
Salaires en vigueur le 1er avril 2008 ñ Les taux comprennent une augmentation de 2,9 %. 
 

Groupe 
type 

Cat®gorie dõemploi type Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

104 Commis III Aide, commis, 
réceptionniste 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

15,598 
2 619,22 
31 430,63 

15,810 
2 654,82 
31 857,81 

16,020 
2 690,06 
32 280,74 

16,233 
2 725,84 
32 710,04 

16,445 
2 761,44 
33 137,22 

16,658 
2 797,21 
33 566,53 

69 Commis au service à la 
clientèle 

Commis, navigateur de 
services 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

14,830 
2 490,29 
29 883,43 

15,080 
2 532,26 
30 387,12 

15,333 
2 574,59 
30 895,06 

15,583 
2 616,56 
31 398,75 

15,834 
2 658,71 
31 904,57 

16,084 
2 700,69 
32 408,26 

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI DE SOUTIEN DES INSTALLATIONS  
Salaires en vigueur le 1er avril 2009 ñ Les taux comprennent une augmentation de 2,9 %. 
 

Groupe 
type 

Cat®gorie dõemploi type Titre du poste Nombre  
dõheures 
par année 

Salaire  
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

104 Commis III Aide, commis, 
réceptionniste 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

16,051 
2 695,18 
32 342,12 

16,269 
2 731,81 
32 781,69 

16,485 
2 768,07 
33 216,88 

16,704 
2 804,89 
33 658,64 

16,922 
2 841,52 
34 098,20 

17,141 
2 878,33 
34 539,96 

69 Commis au service à la  
clientèle 

Commis, navigateur de 
services 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

15,261 
2 562,50 
30 750,05 

15,518 
2 605,70 
31 268,35 

15,777 
2 649,25 
31 791,02 

16,034 
2 692,44 
32 309,32 

16,293 
2 735,82 
32 829,80 

16,550 
2 779,01 
33 348,09 
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CAT£GORIES DõEMPLOI DE SOUTIEN DES INSTALLATIONS  
Date dõeffet de la ratification ñ Restructuration de lõ®chelle salariale. 
 

Groupe type Cat®gorie dõemploi type Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

104 Commis III Aide, commis, 
réceptionniste 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

15,134 
2 541,22 
30 494,64 

15,588 
2 617,46 
31 409,48 

16,055 
2 695,98 
32 351,76 

16,537 
2 776,86 
33 322,32 

17,033 
2 860,17 
34 321,99 

17,544 
2 945,97 
35 351,65 

69 Commis au service à la  
clientèle 

Commis, navigateur de 
services 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

15,463 
2 596,54 
31 158,49 

15,738 
2 642,65 
31 711,80 

16,034 
2 692,37 
32 308,41 

16,491 
2 769,15 
33 229,79 

16,781 
2 817,86 
33 814,38 

 

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI DE SOUTIEN DES INSTALLATIONS  
Salaires en vigueur le 1er avril 2010 ñ Les taux comprennent une augmentation de 2,9 %. 
 

Groupe type Cat®gorie dõemploi type Titre du poste Nombre  
dõheures 
par année 

Salaire  
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

104 Commis III Aide, commis, 
réceptionniste 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

15,573 
2 614,92 
31 378,99 

16,040 
2 693,36 
32 320,35 

16,521 
2 774,16 
33 289,97 

17,017 
2 857,39 
34 288,66 

17,527 
2 943,11 
35 317,32 

18,053 
3 031,40 
36 376,84 

69 Commis au service à la 
clientèle 

Commis, navigateur de 
services 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

15,912 
2 671,84 
32 062,09 

16,194 
2 719,29 
32 631,45 

16,499 
2 770,45 
33 245,36 

16,969 
2 849,45 
34 193,46 

17,268 
2 899,58 
34 794,99 

 

 
  
CAT£GORIES DõEMPLOI DE SOUTIEN DES INSTALLATIONS  
Salaires en vigueur le 1er octobre 2010 ñ Les taux comprennent un rajustement de normalisation de 2,30 %. 
 

Groupe type Cat®gorie dõemploi type Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

104 Commis III Aide, commis, réceptionniste 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

15,931 
2 675,06 
32 100,70 

16,409 
2 755,31 
33 063,72 

16,901 
2 837,97 
34 055,63 

17,408 
2 923,11 
35 077,30 

17,930 
3 010,80 
36 129,62 

18,468 
3 101,13 
37 213,51 
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CAT£GORIES DõEMPLOI DE SOUTIEN DES INSTALLATIONS  
Salaires en vigueur le 1er avril 2011 ñ Les taux comprennent une augmentation de 2,9 %. 
 

Groupe 
type 

Cat®gorie dõemploi 
type 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire  
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

104 Commis III Aide, commis, réceptionniste 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

16,393 
2 752,64 
33 031,62 

16,885 
2 835,21 
34 022,57 

17,391 
2 920,27 
35 043,25 

17,913 
3 007, 88 
36 094,55 

18,450 
3 098,12 
37 177,38 

19,004 
3 191,06 
38 292,70 

69 Commis au service à 
la clientèle 

Commis, navigateur de 
services 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

16,373 
2 749,32 
32 991,89 

16,664 
2 798,15 
33 577,76 

16,977 
2 850,79 
34 209,47 

17,462 
2 932,09 
35 185,07 

17,769 
2 983,67 
35 804,05 

 

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI DE SOUTIEN DES INSTALLATIONS  
Salaires en vigueur le 1er octobre 2011 ñ Les taux comprennent un rajustement de normalisation de 2,275 %. 

Groupe  
type 

Cat®gorie dõemploi 
 type 

Titre du poste Nombre  
dõheures par 
année 

Salaire  
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

104 Commis III Aide, commis, réceptionniste 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

16,766 
2 815,26 
33 783,09 

17,269 
2 899,72 
34 796,58 

17,787 
2 986,71 
35 840,48 

18,320 
3 076,31 
36 915,70 

18,870 
3 168,60 
38 023,17 

19,436 
3 263,66 
39 163,86 

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI EN SOINS INFIRMIERS ñ Lien à la table centrale du MNU. 
Salaires en vigueur le 1er octobre 2007 ñ Les taux comprennent une augmentation de 4,8 % (augmentation générale de 2,5 % et un ajustement au marché non composé de 
2,3 %). 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures par 
année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 

Infirmière autorisée II 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

28,084 
4 715,82 
56 589,87 

29,064 
4 880,36 
58 564,33 

30,047 
5 045,43 
60 545,12 

31,072 
5 217,53 
62 610,39 

32,073 
5 385,59 
64 627,08 

33,108 
5 559,45 
66 713,46 
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Infirmière autorisée III (infirmière en soins de 
santé primaires) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

29,151 
4 894,97 
58 739,60 

30,134 
5 060,03 
60 720,40 

31,160 
5 232,31 
62 787,77 

32,162 
5 400,55 
64 806,58 

33,092 
5 556,64 
66 679,67 

34,106 
5 726,98 
68 723,82 

35,152 
5 902,61 
70 831,31 

 

Infirmière autorisée IV (infirmière responsable de 
la promotion de la sant® et de lô®ducation) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

30,151 
5 062,85 
60 754,18 

31,267 
5 250,26 
63 003,17 

32,385 
5 438,03 
65 256,37 

33,604 
5 642,69 
67 712,30 

35,000 
5 877,09 
70 525,11 

36,355 
6 104,63 
73 255,57 

37,834 
6 352,93 
76 235,20 

39,373 
6 611,44 
79 337,32 

Infirmi¯re ayant un champ dôaction ®largi 
(infirmière praticienne) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

36,272 
6 090,73 
73 088,74 

38,934 
6 537,71 
78 452,51 

40,536 
6 806,60 
81 679,22 

42,134 
7 074,97 
84 899,59 

43,860 
7 364,80 
88 377,59 
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CAT£GORIES DõEMPLOI EN SOINS INFIRMIERS ñ Lien à la table centrale du MNU. 
Salaires en vigueur le 1er octobre 2008 ñ Les taux comprennent une augmentation de 5,2 % (augmentation générale de 2,5 % et ajustement au marché non composé de 2,7 %) et 
un ajustement au marché de 5 %. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 

Infirmière autorisée II 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

31,021 
5 208,93 
62 507,16 

32,104 
5 390,85 
64 690,16 

33,190 
5 573,18 
66 878,14 

34,322 
5 763,29 
69 159,43 

35,428 
5 948,92 
71 387,07 

36,572 
6 140,97 
73 691,69 

  

Infirmière autorisée III (infirmière en soins de 
santé primaires) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

32,200 
5 406,98 
64 883,77 

33,287 
5 589,48 
67 073,77 

34,320 
5 779,61 
69 355,37 

35,526 
5 965,45 
71 585,34 

36,553 
6 137,86 
73 654,36 

37,673 
6 325,86 
75 910,31 

38,828 
6 519,85 
78 238,25 

 

Infirmière autorisée IV (infirmière responsable de 
la promotion de la sant® et de lô®ducation) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

33,305 
5 592,42 
67 109,07 

34,538 
5 799,44 
65 593,30 

35,773 
6 006,85 
72 082,19 

37,119 
6 232,92 
74 795,01 

38,661 
6 491,84 
77 902,04 

40,158 
6 743,17 
80 918,10 

41,791 
7 017,45 
84 209,41 

43,492 
7 303,00 
87 636,00 

Infirmi¯re ayant un champ dôaction ®largi 
(infirmière praticienne) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

40,066 
6 727,82 
80 733,82 

43,007 
7 221,55 
86 658,64 

44,776 
7 518,57 
90 222,86 

46,541 
7 815,01 
93 780,09 

48,448 
8 135,16 
97 621,89 

   

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI EN SOINS INFIRMIERS ñ Lien à la table centrale du MNU. 
Salaires en vigueur le 1er octobre 2009 ñ Taux à déterminer. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 

Infirmière autorisée II 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmière autorisée III (infirmière en soins de 
santé primaires) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmière autorisée IV (infirmière responsable de 
la promotion de la sant® et de lô®ducation) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmi¯re ayant un champ dôaction ®largi 
(infirmière praticienne) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

 



 69 

CAT£GORIES DõEMPLOI EN SOINS INFIRMIERS ñ Lien à la table centrale du MNU. 
Salaires en vigueur le 1er octobre 2010 ñ Taux à déterminer. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 

Infirmière autorisée II 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmière autorisée III (infirmière en soins de 
santé primaires) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmière autorisée IV (infirmière responsable 
de la promotion de la sant® et de lô®ducation) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmi¯re ayant un champ dôaction ®largi 
(infirmière praticienne) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

 
 
CAT£GORIES DõEMPLOI EN SOINS INFIRMIERS ñ Lien aux conditions du secteur des soins infirmiers. 
Salaires en vigueur le 1er octobre 2011 ñ Taux à déterminer. 
 

Titre du poste Nombre 
dõheures 
par année 

Salaire 
($ CAN) 

Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 

Infirmière autorisée II 2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmière autorisée III (infirmière en soins de 
santé primaires) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmière autorisée IV (infirmière responsable 
de la promotion de la sant® et de lô®ducation) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
 

Infirmi¯re ayant un champ dôaction ®largi 
(infirmière praticienne) 

2 015 Horaire 
Mensuel 
Annuel 

À déterminer 
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Annexe B - Indemnité d’études 

Les présentes dispositions entrent en vigueur au cours de la première période de paie qui 
suit le 1er avril 2010. 

Lõemployeur doit payer les montants non cumulatifs suivants en plus des montants 
pr®vus ¨ lõannexe ç A è, pourvu que les ®tudes poursuivies soient pertinentes au poste de 
lõemploy®e, quõelles soient suivies dans un ®tablissement agr®® et quõelles ne fassent pas 
partie des titres et qualités de base nécessaires pour occuper le poste. 

a) Pour la r®ussite dõun cours ou programme approuv®, dõun cours approuvé en 
g®rontologie ou dõun cours dõadministration dõun service de soins infirmiers, dõun 
cours de sage-femme approuv® ou dõun cours de technicien de salle dõop®ration en 
plus dõun certificat dõinfirmi¯re auxiliaire autoris®e ou dõun dipl¹me dõinfirmière 
autoris®e ou dõun cours de soins infirmiers en sant® du travail, ou pour lõobtention 
de la certification de lõAssociation des infirmi¯res et infirmiers du Canada (AIIC) 
dans une sp®cialit® en sciences infirmi¯res, du certificat dõ®ducation des adultes, du 
certificat universitaire en sciences infirmi¯res (cours dõun an aussi appel® ç dipl¹me 
universitaire en sciences infirmi¯res è) ou dõun baccalaur®at ¯s arts ou sciences 
dõune universit® reconnue, ou lõ®quivalent, ou pour °tre une infirmi¯re autorisée 
titulaire dõun dipl¹me dõinfirmi¯re psychiatrique autoris®e : un taux de 0,298 $ 
lõheure pour toutes les heures r®mun®r®es. 

b) Pour lõobtention dõun baccalaur®at en sciences infirmi¯res, en soins infirmiers 
psychiatriques ou en sciences spécialisé en santé mentale : un taux de 0,596 $ 
lõheure pour toutes les heures r®mun®r®es. 

c) Pour lõobtention dõune ma´trise en sciences infirmi¯res dõune universit® reconnue : 
un taux de 0,893 $ lõheure pour toutes les heures r®mun®r®es.
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Protocole d’entente 

Entre 

 

Le Syndicat des employés du gouvernement du Manitoba et d’employés généraux 
au Manitoba 

 (le syndicat) 

 

et 

Centre de santé Saint-Boniface 

(lõemployeur) 

 

Objet : Restructuration et rajustement - Catégories d’emploi professionnelles et 
techniques 

1) Restructuration de lõ®chelle salariale ñ Placement sur la nouvelle échelle 

2) Rajustements ajoutés aux augmentations générales pour atteindre les taux cibles 

Les employ®es vis®es par une restructuration de lõ®chelle salariale ¨ la date de ratification 
de la convention collective doivent °tre plac®es sur une nouvelle ®chelle salariale ¨ lõ®tape 
qui se rapproche le plus de leur taux horaire actuel, sans toutefois correspondre à un taux 
réduit. 

Le tableau ci-dessous illustre la transition de lõ®chelle salariale du 1er avril 2009 ¨ lõ®chelle 
salariale restructur®e des cat®gories dõemploi touch®es. Les rajustements ajout®s aux 
augmentations salariales générales qui sont nécessaires pour atteindre les taux cibles ont 
été établis selon la date de leur entrée en vigueur et les pourcentages ont été appliqués 
aux cat®gories dõemploi vis®es. 

Cat®gories dõemploi professionnelles et techniques 

Conseiller en santé mentale 
Facilitateur du développement   
communautaire Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 Étape 8
 Étape 9 

Taux horaires ($) ï 1er avril 2009 23,761 24,834 25,954 27,150 28,377 29,621 30,777 31,057 
Taux horaires ($) ï Date de ratification 25,195 26,055 27,021 27,995 29,030 30,101 31,268 32,497 33,752
 34,752 
Rajustement du 1er octobre 2010 6,750 % 6,750 % 6,750 % 6,750 % 6,750 % 6,750 % 6,750 % 6,750 % 6,750 %
 6,750 % 
Rajustement du 1er octobre 2011** 6,744 % 6,744 % 6,744 % 6,744 % 6,744 % 6,744 % 6,744 % 6,744 % 6,744 %
 6,744 % 
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Protocole d’entente 

Entre 

 

Le Syndicat des employés du gouvernement du Manitoba et d’employés généraux 
au Manitoba 

 (le syndicat) 

 

et 

Centre de santé Saint-Boniface 

(lõemployeur) 

 

Objet : Restructuration et rajustement - Catégories d’emploi de soutien 

1)  Restructuration de lõ®chelle salariale ñ Placement sur la nouvelle échelle 

2)  Rajustements ajoutés aux augmentations générales pour atteindre les taux cibles 

Les employ®es vis®es par une restructuration de lõ®chelle salariale ¨ la date de ratification 
de la convention collective doivent être placées sur une nouvelle ®chelle salariale ¨ lõ®tape 
qui se rapproche le plus de leur taux horaire actuel, sans toutefois correspondre à un taux 
réduit. 

Le tableau ci-dessous illustre la transition de lõ®chelle salariale du 1er avril 2009 ¨ lõ®chelle 
salariale restructurée des cat®gories dõemploi touch®es. Les rajustements ajout®s aux 
augmentations salariales générales qui sont nécessaires pour atteindre les taux cibles ont 
été établis selon la date de leur entrée en vigueur et les pourcentages ont été appliqués 
aux cat®gories dõemploi visées. 

Catégories d’emploi de soutien 

Aide, commis, réceptionniste   Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

Taux horaires ($) ï 1er avril 2009  16,051 16,269 16,485 16,704 16,922 17,141 

Taux horaires ($) ï Date de ratification  15,134 15,588 16,055 16,537 17,033 17,544 

Rajustement du 1er octobre 2010  2,300 % 2,300 % 2,300 % 2,300 % 2,300 % 2,300 % 

Rajustement du 1er octobre 2011**  2,275 % 2,275 % 2,275 % 2,275 % 2,275 % 2,275 % 

 

Commis, navigateur de services  Départ Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 

Taux horaires ($) ï 1er avril 2009  15,261 15,518 15,777 16,034 16,293 16,550 

Taux horaires ($) ï Date de ratification** 15,463 15,738 16,034 16,491 16,781 

** Atteinte du taux cible. 
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Protocole d’entente 

Entre 

 

Le Syndicat des employés du gouvernement du Manitoba et d’employés généraux 
au Manitoba 

 (le syndicat) 

 

et 

Centre de santé Saint-Boniface 

(lõemployeur) 

 

Objet : Rajustement salarial – Catégories d’emploi en soins infirmiers 

Pour veiller à ce que les échelles salariales des cat®gories dõemploi en soins infirmiers 
représentées par le syndicat correspondent aux échelles salariales des mêmes catégories 
dõemploi repr®sent®es par la table centrale du Manitoba Nurses Union (MNU), les 
rajustements salariaux courants et futurs doivent sõappliquer comme suit :  

1. Depuis le 1er avril 2008, les cat®gories dõemploi indiqu®es dans le pr®sent protocole 
doivent bénéficier de rajustements salariaux en conformité avec les taux et les dates 
dõentr®e en vigueur qui sont indiqu®s dans la convention collective négociée à la 
table centrale du MNU. 

2. Les cat®gories dõemploi indiqu®es dans le pr®sent protocole peuvent °tre r®vis®es 
pour enlever ou ajouter des catégories additionnelles que les parties jugent 
n®cessaire dõenlever ou dõajouter. 

3. Les cat®gories dõemploi vis®es sont les suivantes : 

 

Centre de santé Saint-Boniface    Convention de la table 
centrale du MNU 
Titres des postes      Titres des postes 
 
 
Infirmière autorisée II      Infirmière II 

Infirmière autorisée III      Infirmière III  
(infirmière en soins de santé primaires) 
 
Infirmière autorisée IV      Infirmière IV 
(infirmière responsable de la promotion  
de la sant® et de lõ®ducation) 
 
Infirmi¯re ayant un champ dõexercice ®largi   Infirmière ayant un 
champ dõexercice ®largi  
(infirmière praticienne)      (RNEP) 
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Protocole d’entente 

Entre 

 

Le Syndicat des employés du gouvernement du Manitoba et d’employés généraux 
au Manitoba 

 (le syndicat) 

 

et 

Centre de santé Saint-Boniface 

(lõemployeur) 

 

Objet : Rajustement salarial – Catégories d’emploi professionnelles et techniques 

Pour veiller ¨ ce que les ®chelles salariales des cat®gories dõemploi professionnelles et 
techniques représentées par le syndicat correspondent aux échelles salariales des mêmes 
cat®gories dõemploi repr®sent®es par la section locale 220 (Programmes communautaires 
de lõORSW) et la table des emplois techniques et professionnels du syndicat, les 
rajustements salariaux courants et futurs doivent sõappliquer comme suit :  

1. Depuis le 1er avril 2008, les cat®gories dõemploi indiquées dans le présent protocole 
doivent bénéficier de rajustements salariaux en conformité avec les taux et les dates 
dõentr®e en vigueur qui sont indiqu®s dans la convention collective de la section 
locale 220 (Programmes communautaires de lõORSW) et convenus à la table des 
emplois techniques et professionnels du syndicat. 

2. Les cat®gories dõemploi indiqu®es dans le pr®sent protocole peuvent °tre r®vis®es 
pour enlever ou ajouter des catégories additionnelles que les parties jugent nécessaire 
dõenlever ou dõajouter. 

3. Les cat®gories dõemploi vis®es sont les suivantes : 

Centre de santé- Saint Boniface   Convention de la section local 220 du MGEU  
Titres des postes     (Programmes communautaires de l’ORSW) 
       Titres de postes 
 
Dietetiste      Dietetiste 

Conseiller en santé mentale    Specialiste des services de santé communautaires 

Facilitateur du development communautaire  Specialiste des services de santé communautaires 
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Protocole d’entente 

Entre 

 

Le Syndicat des employés du gouvernement du Manitoba et d’employés généraux 
au Manitoba 

 (le syndicat) 

 

et 

Centre de santé Saint-Boniface 

(lõemployeur) 

 

Objet : Perfectionnement professionnel 

Le Centre de santé suivra les normes établies dans cet article pour la formation des 
infirmières praticiennes ¨ moins que lõoffre dans le contrat du ç Manitoba Nurses Union è 
est supérieur à celui-ci. 

 

 


